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PREMIERE SESSION.

No. l.~Tii.«RITOIRE DU NOÊD-OCTEST.

Le 7 décembre 1867, le G-ouvernement propoaa une
série de résolutions ayant pour objet l'achat de ce territoire

;

la 5o résolution demandait à Sa Majesté d'unir au Canada
la terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouest, la 6e
résolution décrétait que dans ce cas il serait expédient de
pourvoir à ce que les droits acquis de toute corporation,
compagnie ou individu de res régions fussent respectés.

Le 11 du même mois, le Gouvernement ayant proposé
Tadoption de ces résolutions,

L'Hon. M. Holton propose en amendement qu'il soit
résolu :—'' Que conformément aux dispositions de l'acte de
" l'Amérique Britannique du Nord, un ordre en Conseil
'• basé sur une adresse du Parlement Canadien à Sa Majesté
" la Reine, demandant que la terre de Rupert et le territoire
" du Nord-Oaest soient unis à cette puissance aux conditions
** mentionnées dans la dite adresse aurait toute la force
" d'un acte Impérial et obligerait cette Chambre d'affecter
" les sommes d'argent nécessaires pour payer les réclaraa-
" tions de la Compagnie de la Baie d'Hudson au dit territoire

;

" qu'engager irrévocablement la foi publique au paiement
" d'une somme aussi considérable et illimitée pour le
" paiement de réclamations vagues et douteuses serait un
*' acte peu sage en politique et imprudent en face de l'état
" actuel dos finances du pays, et qu'en conséquence il est
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" inexpédient d'adopter une adresse en vertu de la 146e
" clause du dit acte, avant que la nature, l'étendue et la

" valeurjdes dites réçlamatiopsjdent été conjstatées." . ..„ , .

"Cette morion avait pour but de retarder l'achat jutqu'à

ce que la Chambre ou le Gouvernement eut pris les moyens
de connaître l'étendue et la valeur des engagements que l'on

prétendait contracter. Cette proposition toute sape et raison-

nable qu'elle fut, a été rejetée par un vote de 104 contre 41.

(Voir votes et délibérations de 1867-68, page 91.)
î

No. 2.

Le 28 mai 1869, des résolutions sont introduites par le

Gouvernement à l'effet d'approuver les arrangements faits

pour l'acquisition de ce territoire (N. O.), savoir ;

—

le. En payant £300,000 st. égal à 11,500,000.

2o. La compagnie se réservant les postes qu'elle occupe,

et 50,000 acres de terre en sus.

3o. La compagnie se réservant la 20e partie de tout

Township compris dans la zone fertile où des terres seront

arpentées pour la colonisation.

4o. La compagnie continuant son commerce sans

obstacles, exempt de toutes taxes sur ses terres, ^on com-
merce, ses employés, etc.

' 5o. L'indemnité à payer aux sauvages pour terres

destinées à la colonisation devant l'être par lé Gouverne-

ment Canadien.
6o. Décrétant un emprunt de iîSOO.OOO st. avec ga-

rantie Impériale.

Outre ces chargées, le Canada par l'adoption de ces

résolutions devenait obligé de faire de nouveaux emprunts

pour pourvoir à l'organisation du territoire, au Gouverne-

ment régulier, faire des chemins, canaux, chemins de fer,

etc ,
pour établir des voies de communication, avoir de la

milice pour la protection des colons sur le territoire et y
maintenir la paix et le bon ordre comme pour assurer l'exé-

cution de la loi.

Ainsi que i'hon. Sir Alexander Galt le dit dans son dis-

cours sur cette question " le Canada doit s'attendre à pour-
•• voir exclusivement à ses frais, à toutes ces dépenses, il sera

" obligé de s'imposer de ^ands sacrifices pou nombre
" d'années à venir sans retirer aucun bénéfice <:> cette ac-

" quisition. " il suggère de pourvoir à ces d^ensos au
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moyen d'emprunts sur le crédit public dont les habitante du
Canada auront à payer l'intérêt, en attendant qu'ils soient
appelés à rembourser le capital. L'acquisition de ce terri-
toire ne peut-être, quant à présent et pour un siècle à venir
qu'une charge pour le Canada que l'état de nos finances ne
permet pas d'assumer.
M. Levescorapte proposa en amendement à ces résolu-

tions :
" Que dans l'opinion de cette Chambre, il est inex-

" Dédient d'acquérir nn territoire qui devra en toute proba-'
" bilité entraîner une grande dépense sans espoir d'un
" retour équivalant. " Cette motion en amendement l'ut
rejetée par 121 contre 15 (voir Votes et Délibérations de 1869,
page 145), et les résolutions ayant été adoptées, dès le 10 juin]
des résolutions furent introduites pour l'emprunt de jtltîOOOOO
égal à !|3,000,000 pour payer le territoire, l'organiser, etc
(voir p^es 195 et 190 des Votes et Délibérations 18(J9),

No. 3.—TAXE SUR LES FARINES DE BLÉ ET DE SEIGLE,
ELÉ-D"INDE, ET(Î.

Le 13 décembre 1867, le gouvernement proposa une
séné de résolutions à l'ettet d'imposer entr'arUres taxes, 25
tents par baril de farine de blé et de seigle et 10 cents par
minot sur le blé-d'inde et les graines de toutes espèces.

Le 14 décembre M. McDonald (Lunembourg) pronosa
en amendement d'amender les dites résolutions en plaidant
la farine de blé et de seigle, la farine de blé-d'inde et le blé-
d'inde dans la liste des articles libres de droits, cette motion
lut rejeiée par 82 contre 51. (Voir Votes et Délibérations de
1867, page 118^

No. 4.—TAXE SUR LE TABAC CANADIEN.

Par un bill introduit par le gouvernement, il était dé-
crète quil serait imposé une taxe de cinq centins par livre
sur le tabac blanc, en torquette, étant la feuille non pressée
roulée ou tressée et faite de tabac brut de la provenance du
Canada. Il était défendu de rouler, mettre en torquette ou
autrement fabriquer le tabac canadien excepté pour son
propre usage, sans avoir au préalable pris une licence de
$50 et ce sous une pénalité de i|200 et la confiscatioL ; cette
prohibition atteignant le producteur lui-même.

Le 18 décembre 1867, M. Béchard proposa un amende-
ment à ce bilJ tendant à amender la 4e section de manière

^\
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qu'elle se lise comme suit :

'• Et aucune personne cultivant
*' du ta*"ac sut ses terres ou propriétés et le fabriquant pour
"son usage particulier ou pour le vendre roulé, n'aur» besoin
" d'une licence pour ce faire, et le tabac ainsi fabriqué ne
" sera pas non plus sujet au droit d'excice."

Si cet amendement eut été emporté, il aurait été permis
au cultivateur de rouler et vendre en rôle ou en torquetle,

sans payer de taxe ni de license le tabac de provenance
canadienne ; mais cet amendement fut rejeté par 104 contre

26. (Voir Votes et Dél. de 1867, page 136 )

No. 5.—TAUX d'intérêt des BàNCiUESi.

Le 19 décembre 1867, M. Rose ayant demandé le con-

cours de la chambre sur un Bill qu'il avait introduit et inti-

tulé :
" Acte concernant les Banques, " lequel contenait la

clause suivante :

" Nulle Banque après la passation du présent acte, ne
" sera passible de la peine ou de famende portée contre fusure, et
" toute Banque pourra stipuler, prendre, réserver ou exiger
'* et recevoir d'avance un taux d'intérêt ou d'escompte de
" pas plus de sept pour cent par année, mais elle ne pourra
" jamais recouvrer plus que ce taux d'intérêt ; et la Banque
" pourra payer tout taux d'intérêt quelconque sur les de-
" niers qui y seront déposés.

"

Par cette clause le taux d'intérêt exigible par les Ban-
ques était bisn limité à 7 par cent, maïs l'exemption de toute

peine portée contre l'usure résidait cette limitation illusoire,

et afin de lui donner l'effet que le Bill paraissait avoir eu
vue, M. Grodin proposa en amendement de substituer à cette

clause la suivante : — " Toute Banque pourra stipuler, se
" réserver ou exiger tout taux d'intér* ' ou d'escompte n'ex-
*' cédant point sept pour cent par année et pourra recevoir
*' et prendra d'avance tout tel taux, mais pas d'avantage, et

"tout taux d'intérêt quelconque pourra être alloué' par
" aucune Banque pour les deniers qu'elle aura en dépôt.

" Toute Banque qui stipulera, prendra, recevra, se réservera
'^ ou exigera directement ou indirectement un taux d'intérêt plus
" élevé encourra une amende de trois fois le montant de la somme
" d'argent qui fera fobjet de la convention ; et tous les cautionne-
" ments, actes, obligations, ou conventions sur lesquels tel taux plus
*' élevé sera stipulé, convenu ou recouvré, seront complètement nuls
" quant à la dite Banque.

"

Cet amendement fut rejeté à la demande du Grouverne-
ment par 76 contre -10—(Voir Votes et Dél. 1367, page 140.)

m\f
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No. (i A.—MONNAIES DE CUIVRE.

Le 24 avril 1868, 1 Hon M. Rose ayant demandé la prise
en considération d'un Bill pour régler le système monétaire,
ce Bill ne contenant aucune disposition tendant à faire diâ-
paraître xin grave inconvénient existant dans les transac-
tions ordinaires résultant de ce que les monnaies de cuivre
en cijculation n'avaient aucune valeur légale, M. Cheval,
ponr faire disparaître cette nuisance, fit motion en amen-
dement qu'il lut ajouté à la suite du 6e paragraphe, ce qui
suit:—

X c X- M

" Les monnaies de cuivre anglaises et les monnaies de
" cuivre émises par les banques incorporées du Cantvdà,
'' auront cours et serviront d offres légales en Canada, au
" montant de vingt centins dans un même paiement au taux
" de deux centins pour chaque denier de leur valeur nomi-
" nale du cours sterling pour les monnaies anglaises, et de
•• deux centins pour chaque pemp de leur valeur nominale,
" pour celles émises par les Banques incorporées comme

Cette motion fut rejetée à la demande du Grouverne-
ment, cependant l'idée de M. Cheval était si bonne que ife

Gouvernement l'adopta plus tard et ta mit en pratique, à la
grande satisfaction du peuple.

No. 6 B.—DROITS SUR LE THÉ.

Le r>0 avril 1868, le Gouvernement ayant proposé l'adop-
tion de résolutions dont la septième soumettait le thé vert,

y compris le thé du Japon à un droit ad valorem de 15 pour
cent et à un droit spécifique de sept centins par livre,
M. McDonald (Glengarry) propose pour amendement que
re droit de 7 centins par livre sur le thé vert et le thé du
Japon soit réduit à cinq centins par livre. Cette proposition
fut rejetée pur 58 contre 48. (Voir Votes et Dél. ISe'ft, pasre
301). * *

No. 7.—.SALAIRE DV GOUVERNEUR.

Par l'acte Impérial de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, le salaire du Gouverneur est fixé à jeiO.OOO égal à
$48,666,63, à moins qu'une autre wntme xoit fixée par la lé^x-
laiure du Canada. '-
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Le 4 mai l'^rtS. M. Oliver proposa la résolution sui-

vant6 :

—

, i < Nr i

" Résolu :—Qu'il est expédient de chan^jer la 105e clause

«' de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord 186T, tel que
•• le Parlement du Canada est, parla dite clause, autorisé de
" le faire, et de fixer le salaire de son Excellence le Gouvor-
" neur Général à |3ô,000 par année au lieu ds la somme de

'• X 10,000 sterling- mentionnée dans la dite clause.
"

M. Dufresne proposa pour araondement au'il soit réduit

à 132,000 au lieu de $35,000 ; l'amendement de M. Dufresne

lut adopté par 00 contre 45, malgré le gouvernement, et un

bill fut en conséquence passé par les deux Chanibies fixant

le salaire du Gouverneur-aénéral à 132,000. (Voir Votes et

Dél. 1867-8, page 311).

Ce Bill fut réservé à la sanction de la Renie qui le

désavoua à l'instigation du gouvernement canadien en sorte

que le salaire restait fixé à la somme de £10.000 st

No 8 —SALAIRE DU GOUVERNEUR.

Une résolution proposée par M. McKenzie décrétant

que le traitement du Gouverneur-Général devait être fixé

par un acte du Parlement, ayant été adopté le 13 mai 1869

par la Chambre, IHon. Sir John A. McDonald proposa

de fixer le traitement du Gouverneur-Général à XIO.OOQ st.

M. Oliver proposa en amendement :—" Que, bien que cette

" Chambre comprenne parfaitement la nécessité qu'il y a

=' d'accord ir au Gouverneur-Général un traitement qui soit

" proportionné aux hautes fonctions et à la haute position

" qu'il occupe, elle est cependant d'opinion que ce traite-

" ment ne devrait pas excéder i;7,500 sterling, et qu'il est

en conséquence à propos de fixer ce traitement à cettei(

" somme."
M. Joncs (de Leeds) proposa en amendement la résolu-

tion suivante :
" Qu'il n'a pas été donné aux membres de cette

" Chambre, des raisons suffisantes pour les justifier de reri-

*' verser leurs votes de la dernière session et qu'ils sont d'avirj

" que la somme de $32,000 par année est un salaire suffisant

'* pour le Gouverneur-Général de cette Puissance."

Ce dernier amendement fut rejeté par 59 contre 90—
celui de M. Oliver fut également rejeté sur la même divi-

sion.

Et la motion principale fut adoptée, (voir votes et del
;

1869, page 120).

^
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Ainsi le salaire du Goaverneur-Oénéral estirré ocable-

ment fixé à $48,666.SS, plus $13,000 d/'penséesannueliemout
pour entretien de domestiquée, chevaux, équipages, etc.,

outre son logement, chauffa<çe, éolairaffe etc. C'est-à-dire

130,000 environ en sus «les $48,666.63 (Voir comptes publics
de 1868 finissant au 80 Juin, pages 50, 61, 122, 128, 124 et 125
constatant une déponso i»our salaire du Gouverneur, lo<^e-

ment et extra se montant à $80,839.42.)

No. 9.—ÉCONOMIE.

l.e 5 mai 1868, l'Hon. M, Holton proposa qu'il fut résolu:
•• Que les changements constitutionnels récents ont rendu
" nécessaire la réorganisation complète de toutes les branches
" du service public, par toute la Puissance ; que dans cette
'• réorganisation la plus stricte économie devrait être observCe ;

" que tous lea départements exécutifs inutiles et toutes les
'' sinécures devraient être abolies, que tous les salaires excessifs
* devraient être diminués ; que tous officiers inutiles ou inca-
*' pabtes devraient être destitués

;
que les salaires de tous les

" employés du G-ouvernement de la Puisïjancede même ordre
" dansdiverses provinces devraient être égalisés, et que la loi

" devrait défendre de payer les ofiiiciers salariés pour des
" services spéciaux rendus par eux."

Cette motion fut rejetée par 94 contre 36, (Votes et Dél,

1867-8, page 317.)

No. 10.—FOETIFICATT.ONS.

Le 7 mai 1868, l'Hon. M. Cartier proposa les résolutions

"livantes:

"lo Résolu:—Qu'il est expédient de décréter qu'une
somme n'excédant pas i) 1,100,000 sterling soit appliquée
pour faire face aux frais de construction d'ouvrages de
fortifications pour la défense de Montréal, et autres Cités

et places à l'Ôue^'t de Montréal, et aussi pour la défense

de la Cité de Si. Jean dans le Nouveau-Bruniiwick. «

" 2o. Résolu :—Qu'il est expédient que les sommes
requises pour l'objet mentionné dans la résolution précé-

dente soient prélevées de tem,>s à autres, au moyen d'em-
prunts sous la garantie du G-ouvernement Impérial, et

que les sommes ainsi prélevées, avec l'intérêt sur icelles,

soient imputées sur le fonds de revenu consolidé du
' Canada immédiatement après les appropriations pour la
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" contetruutiou du Chemin de ier Intercolouial, aussi bien
" que toutes autres son^raos qui pourront Htq néoessaires
" pou' rembours îe dit emprunt, sœt au moyen d'un fonds
" d'amortisKement n'excédant point un pour cent par tannée
" sur le principal ainsi prélevé afin de le piiyer, ewt de toute
" autre manière que le Gouverneui' en Conseil pourra près-
" crire.

Ces résolutions ne contenaient aucuoe information quant
à la nature, l'étendue, le lieu, l'utilité et le coût probable de
ces travaux, il n'y avait aucune limite prescrite à la dépense
demandée, et comme il était indispensable d'obtenir ces
renseignements avant d'autoriser une dépense auesi impor-
tante,

M. McKenzie proposa de substituer aux résolutions
précédentes, la suivante :

" Résolu :—Que la question de la construction d'ou-
•• vrages permanents de foïtitication devrait être le sujet
" d'une enquête par un comité spécial, à l'effet de constater :

" lo. La nécessité et l'uti'ité de tels travaux et la part qui
" devra en être payée par les ;^utorités coloniales et Im-
" périaJes respectivement. 2o. Le .système de défense néces-
" saire, la nature des travaux, leur étendue, les endroits où
" ils doivent être faits et ce qu'ils devront coûter ; et que
'pendant cette enquête et avant que le comité aît Tait
" rapport au Parlement, i! n'est pas expédient de voter
' aucune somme d'argent pou; des fortilications dont la
" nature, l'étendue, l'utilité et le coût sont ignorés de cette
" chambre."

Cette motion en amendement fut rejettée par 102 conre
61, (voir votes et délibérations de 1367-8, page 332.)

No. 11.—MILICE ET CONaCRIPTlON.

M. Cartier ayant présenté un bill décrétant la conscrip-
tion forcée au moyen du tirage au sort, et obligeant tout
homme en état de porter les armes à servir comme sol-
dat ; le 12 mai 1868, l'Hon. M. Dorion proposa pour amende-
ment, la résolution suivante : 'Que dars l'opinion de cette
" Chambre, le système volontaire est d ane efficacité recon-
" nue et spécialement adapté à l'esprit qui anime le peuple
* et aux circonstances dans^ lesquelles il se trouve, et est
" propre à créer une force plus effective et disponible que
" celle que l'on propose de lui substituer par ce bill, et qu'il
** est en conséquence désirable d'amender lé dit bill de ma-
" mère à établir des dispositions :

<

^1

i *
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" Jo. Pour Jejawiiti.aet reucouragement <k tonte oi-

v ganieation ^e volontaires.
" 2o. Poj'. .ercice des officiers de la milice ordinaire.
" 3o. il "cfet uue fa milice ordinaire ne aoil pas appelée par

(a conscripi.on si ce n'est dans le ces de nicessi'^.
'

A-,
J^ette motion en amendement fut rejetée par 100 contre

41. (Voir Votes et Délibérations de î66?-0d, page 361.)

No. 12.—r^Lics.

Le 13 mai, M. Cartier Jlt adopter des résolutions fixant
le salaire de 1 adjudanl-gônéral à $3,600, au lieu de #3,000
(jui était son salaire antérieurement, celui d,^ chaque député-
iuijudant-général de chacun des neuf districts militaires à
»1,H00 par année. Le 16 mai, M. Bowell proposa pour ameu-
tlement que le salaire de l'adjadant-général soit Hxé à $3.000
an heu de $3,600, et celui de chacun des députés-adindant-
g néraux de districts à |],200 an lieu de $1,800.

Le gouvernement fit tous les efforts possibles pour main-
tenir ces salaires arx taux fixés dans les résolutions, mais
cette motion fut emportée malgré le gouvernement par 61

^^'iû?^ (^0"' Votes et Délibérations de 1867-68, pages 864
et o"l

No. 13.—TAXE SUR LE BIZ,

Le riz étant considéré comme un des objets d'une grand e
nécessité pour les classes pauvres avait toujours été placé
sur la liste des articles libres de droits ; le 18 mai 1868 cepen-
dant, le gouvernement demandait l'assentiment de la Cham-
bre à un bill qui imposait une taxe de 15 par cent 3ur le riz.M iJlake proposa en amendement " que le riz fut retranché
" de la liste des articles soumis à un droit de '5 par cent et
" de le placer dans la liste des articles libres de dioit.

"

Cette propesition fut rejetée par 81 contre 84. (Voir
Votes et Délibérations de 1867-68, page 398

)

No. 13 (6).—TAXE SUR iLE TABAC CANADIEN.

Le 19 mai 1868, M. Howland demanda l'assentiment de
la Chambre à un biil imposant une taxe de 5 cenfns sur
chafjue livre de tabac en feuille de provenance canadienne.
Ad. Godin proposa en amendement " que le bill fut amendé
" de mmùtre à exempter du paiement de tons droite le tabac eu
''feuille ri'coUé en Canada.

'
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> La motion de M. G-odin fut rejetée par 68 contre 24,

(Voir Votes et Délibérations de 1867-68, page 405), et la taxe

fut imposée.

No. 14—DOUBLE MAXDAT.

28 avril 1869.—M. Mills introduit un Bill (No. 8) pour

rendre inélégibles aux Communes les membres des Législa-

tures locales (Voir page 70).

M. Blanchet proposa que ce Bill fut renvoyé à 6 mois.

(Voir page 56, Votes et Délibérations 1869).—Pour amende-

ment 82, contre 57.

No. 15—CHEMIN DE FER GRAND-OCCIDENTAL.

12 mai 1869.—Le chemin do fer " Grand Occidental
"

devait à la Puissance une somme considérable et était dans

une position financière prospère et offrait au gouvernement

un règlement par lequel ce dernier se trouvait à perdre au-

delà d'un demi-million de piastres, il l'accepta et proposa aux

Chambres ia ratification de cet arrangement.

M. Bowell proposa pour amendement qu'il soit résolu

que la position iinancière de la Puissance ne justifie point

cette Chambre de ratiher un arrangement par suite duquel

le pays perd une somme d'argent considérable, — Pour 15

contre 112. (Voir page 89, Votes et Délibérations),

No. 16.—EGLISE D'IRLANDE.

31 mai 1869.—L'Eglise d'Angleterre est liée à l'Etat et

imposée à l'Irlande dont la population catholique se trouve

obligée de contribuer comme ia population protestante au

soutaen de cette Eglise. Et les Catholiques ne reçoivent au

cune contribution ou allocation de l'Etat pour le soutien de

leur Eglise, en sorte qu'après avoir contribué au soutien

d'un cfergé qui n'est pas le sien, un Catholique est obligé

de pourvoir aux besoins du clergé de son Eglise.

L'obligation de la part des Irlandais catholiques de sup-

porter le cfergé et l'Eglise protestante a toujours été un des

principaux griefs du peuple Irlandais. L'organisation

tenienne a été en grande partie la conséquence de cet étal

de chose.

Le gouvernement libérai maintenant au pouvoir eu

Angleterre a adopté et fait passer dans la Chambre des
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Communes une mesure séparant TB^lise de l'Ktatén Irlande

et relevant les Irlandais catholiques de toutes contributions à

l'Eglise protestante, rendant aux catholiques ce qu'ils récla-

maient depuis longtemps.
L'Hon. M. Holton a introduit des résolutions à l'effet de

présenter une adresse à Sa Majesté la Reine : félicitant le

gouvernement anglais do l'adoption de cette mesure.
Le gouvernement s'est opposé à ces résolirtions et a pro-

posé la question préalable, savoir : que cette question soit

maintenant mise aux voix, les résolutions furent rejetées par

49 contre 89. (Vide page 158, Votes et Délibérations).

No. 17,—NOUVELLE-ECOSSE.

11 juin 1869. —Par l'acte d'union toutes les conditions

iinanciéres de l'union des Provinces furent réglées et il fut

statué que les divers subsides y mentionnés seraient tout

c?qne les diverses Provinces pourraient demander. Cette

disposition constitue la base de l'Union et est une garantie

en faveur de chacune des Provinces contre les autres en

même temps qu'une garantie en faveur de la Puissance.

Le gouvernement demanda le 11 juin 1869 la passation de

résolutions {voir page 208) à l'eîfet de changer les bases de

l'Union, ces résolutions étaient à l'effet suivant :

lo. Augmenter les sommes payables à la Nouvelle-

Ecosse.
2o, Augmenter sa dette de $1,186,756 et de lui payer

l'intérêt de cette dette.

3o. Payer à la Nouvelle Ecosse pendant 10 ans dn 1er

juillet 1867 $82,698 par année en sus de toute autre sommes
payées en vertu de l'acte d'union. Ce qui forme une somme
de"$2,013,736 que le gouvernement proposait de donner à la

Nouvelle-Ecosse de plus qu'elle devait recevoir. Elle rece-

vait déjà un subside de $60,000 outre 80 cts par tête, ce qui

la place sur un pied beaucoup plus avantageux que le Bas-

Canada qui ne reçoit que $70,000 en sus de ses 80 cts par

tète. Si ce subside avait eu i)our base la population lors de

l'arrangement de la constitution, elle n'aurait dû avoir que

118,000 piastres au lieu de $60,000 pour être sur le même
pied que le Bas-Canada Et sous prétexte de pacifter la Nou-

velle-Ecosse ou plutôt dans le but d'acheter ses hommes
publics le gouvernement chargea les Provinces de Québec
et Ontario de $2.013,736, pour taire un présent à la Nouvelle

Ecosse, sans aucune preuve que cette Province eut été lésée

par la constitution. Au contraire, elle était déjà mieux traitée,



lO

M. Blake proposa " qu'en autant que l'acte d'Union
" n'autorise point le Pailement du Canada à les daamger, en
" «ssumant un tel pouvoir il mettrait en péril les intérêts
"' des Provinces et détruirait les fondements de la Cons-
" titution. " (Voir pa§e 207). Cette motion fut rejetée par un
vote de 57 - outre 06.

No. 18.

12 juin 1869.—L'hon. M. "Wood, lors du concours des
résolutions du gouvernement, proposa en amendement :

" Qu'il n'est pas expédient cependant de modilier en faveur
" de la Nouvelle-Ecosse les arrangements financiers arrêtés
" entre les Provinces et confirmés par l'acte d'union sans
" en même temps établir des dispositions pour fixer d'une
" manière juste à l'égard des Provinces de Québec et d'On-
" tario le montant de la dette payable par ces Provinces et
" pour augmenter les paiements qui doivent être faits aux
" mêmes Provinces en vertu de l'acte d'union. " Il n'était

pourtant que juste de mettre les autres Provinces sur le

même pied que la Nouvelle-Ecosse, et pourtant cette motion
fut rejetée par 46 contre 88. (Voir page 202, Votes et Déli-
bérations).

Par cet arrangement, la Nouvelle-Ecosse recevra pen-
dant 10 ans $522,034, et ensuite, à perpétuité, #439,336, au
lieu de |264,685 qu'elle devrait recevoir ; ainsi l'augmenta-
tion à\i subside de la Nouvelle-Ecosse résultant des résolu-
tions du gouvernement est de $82,698 par année pendant
10 ans, et ensuite, à perpétuité, de $59,337 par année.

No. 19.—INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

17 juin 1869—Une somme de $20,000, étant appropriée
pour l'assimilation des lois des Provinces, et le Col. Gray,
membre de la chambre devant agir sur cette commission,
ce qui est contraire aux privilèges de la Chambre et à l'in-

dépendance de ses membres, M. McKeny.ie proposa qu'au-
cune partie de cette somme ne fut payée à aucun membre
de la Chambre, attendu que tel paiement serait une violation

de l'esprit, sinon de la lettre de l'acte concernant l'indépen-
dance du Parlement.

Cet amendement fut rejeté, 49 contre 79. (Voir page 234,

Votes et Délibérations).

-y
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No. 20.—TRAITÉ DE RÉCIPROCITÉ.

;\^y

21 mars 1870.—L'Hon M. Huiitington fit motion pour
une adresse exposant : qre vu l'accroissement de la popu-
lation, le pays a besoin de marchés plus étendus et qu'il serait

avantageux de faire des traités de réciprocité de com-
merce pour étendre notre commerce, développer nos res-

sources et multiplier nos produits. Et demander au G-ou-

vernement Impérial tous les pouvoirs nécessaires pour faire

des traités directement entre la Confédération et les autres

Pttiesances.

Depuis l'abolition du traité de réciprocité avec les

Etats-Unis en 1865 notre commerce languit. Les démarches
faites' pour renouveler ce traité ont éclioué parce '^ ne ces

traités devant se faire par l'intermédiaire du G-ouveruemeat
lîhpérial, et les E^ IJ. ayant des griefs contre l'Angleterre,

qu'ils n'ont pas contre nous ont refusé de le faire si le gou-

vernement de ce pays avait le pouvoir de négocier directe-

ment un traité de commerce il n'y a aucun doute qu'il

serait facile de s'entendre avec les 'E. U. et en leur concé-

dant quelques avantages sur nos rivières et nos canaux et

même sur les pêcheries, il serait facile d'obtenir des conces-

sions avantageuses pour nous
Il est extrêmement désirable que pareils pouvoirs soient

conférés à la Confédération et il n y a pas de doute que le

gouvernement anglais n^hésiterait pas à nous concéder ces

privilèges en les demandant à Sa Majesté comme la motion

le voulait.

L'Hon. M. G-alt a proposé un amendement dans le

même but. Mais le gouvernement s'y opposa et les motions

furent rejetées par 100 contre 58. (Voiï page 112, Votes et

Délibérations).

No. 21.—INTÉRÊT QUANT AUX BANQUES.

Le 5 avril ISTO.—Le ministre des Finances proposa la

3e lecture d'un Bill abrogeant l'acte 1868 fixant le taux de

l'intérêt relativement aux Banques à 7o/o et le Bill proposé

permettant aux Banques de charger n'importe quel taux

d'intérêt qu'il leur plairait.

Si le taux l'intérêt doit être limité pour toutes les clas-

fses df la société à plus i'orte raison doit-il l'èlre <|uaut aux
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institutions monétaires qui peuvent à volonté par "une eu-

tente entre elles placer le commerce dans les plub terribles

crises.

M. Godin proposa en amendement que le taux de l'in-

térêt ou escompte que les Banques pourraient charger sur

leurs prêts ou autres contrats ne serait que 7 o/o. Amende-
ment rejeté par 49 contre 82. (Voir page 160, Votes et Déli-

bérations).

No. 22.—DIVORCE.

Le 23 mars 1870, Sir John A. McDonald, secondé par

M. Langevin, proposa la 2e lecture du Bill (No. 37) relatif à la

Cour de Divorce et des causes matrimoniales dans le N. B.

Ce Bill avait pour but de créer un nouveau juge pour

faciliter l'adoption de procédés devant cette cour de la part

de personnes qui voulaient plaider en divorce. M. Langevin
membre du cabinet et catholique a secondé cette motion et

a essayé ainsi que M. Cartier, de persuader les catholiques

qu'ils pouvaient en conscience voter pour cette mesure.

L'opposition s'est efforcée de la combattre et M, Pelletier

secondé par M. Pozer (protestant) proposa en amendement,
que le Bill ne fut pas lu la 3e fois, mais qu'il fut résolu que
la Cour de Divorce dans le Nouveau - Brunswick serait

abolie.

Après de chaleureux débats. Si. John A. McDonald
proposa l'ajournement des débats ot i U mars, Ivj gouverne-

ment convaincu qu'il serait battu su.- iette mesure, retira

le Bill.

^

No. 22 (a).—TABic.

Le 4 avril 1870, un rapport du Département du Revenu
de l'Intérieur ayant été mis devant la Chambre, domontrant

le montant du revenu provenant du tabac canadien en feuille

pour l'année finissant le 30 juin 1869, il résultait de ce tableau,

que tout le tabac en feuille, tant étranger que Canadien avait

rapporté durant toute l'année 111,065 de droits dont $7,375

prélevé sur le tabac étranger et $3,690 sur le tabac canadien.

De ce montant le Haut-Canada a payé soulenicut |27 et

le Bas-Canada a payé le reste.

Les frais de perception des droits sur le taba . Canadien

dépassaient le montant du revenu, en sorte que '•.a droit im-
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posé sur le tabac Canadien, ne rapporte vien au gouverne'
méat et a pour effet de paralyser la culture du tabac. • (^v ei I

Le 7 avril, le gouvernement non content des droits déjà;
imposés au^enta de 100 0|0 le droit sur le tabac Canadien,
le fixant ainsi à 10 cents par livre au lien de 5 cents et !

augmenta de 50 0|0 le droit sur le tabac en feuille étranger; >

Le 8 avril, M. Godin donna avis que lors du concours
sur les résolutions imposant ce nouveau droit, il ferait

motion que le tabac Canadien en feuille pvit être vendu par
le producteur, franc de droits. a «

Le 26 avril, le gouvernement- sur les menaces et les

remontrances de l'opposition, consentit de réduire le droit
de 10 cents à 7 cents par livre. Vjjjrjj -

Le 30 avril, lors du concours sur ces résolutions, M.
(lodin présenta une motion en amendement à l'effet de faire

ajouter à la 13e résolution la! suivante :— ** ïw
" Qu'il est aussi expédient de décréter que le tabac en

" feuille, de provenance canadienne pourra être vendu par
'* le producteur libre de droits."

Amendement rejeté par 42 contre 77. (Voir page 252,
Votes et Délibérations).

No. 23.—BUREAUX DE LA PUISSANCE À LA NOUVELLE-
ÉCOSSE.

Le 21 avril 1870, le gouvernement demandait le concours
de la chambre sui* la résolutioïi 17, contenant un item de
$10,600 pour dépenses des br.reaux de la Puissance pour
collection des revenus à la Nouvelle-Ecosse.

L'item suivant contenait l'allocation de |6,500 pour les

mêmes services au Nouveau-Brunswick. Il est fort singulier
que les mêmes services puissent être faits au Nouveau-
Brunswick pour une somme de $6,500, et qu'il faille $10,600
pour payer les mêmes services à la Nouvelle-Ecosse. Des
explications de cette différence ayant été demandées au gou-
vernement, il n'en donna aucune. En conséquence, M.
Holton proposa de réduire cet item de $10,600 à $6,500
comme au Nouveau-Brunswick. Amendement emporté par
68 contre 66. (Voir page 212, Votes et Délibérations).

No. 24.—AUGMENTATION DES SALAIRES.

Le 21 avril.—En 1868 la Chambre, dans le but de retran-

cher autant que possible les dépenses publiques, avait con-

gédié plusieurs de ses officiers et diminué généralement les

f
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salaires de» autres de 12| par ceat, par mesure d'économie.

Le ffouvernement qui a seul le contiâlé des département»

civils sans tenir compte de la recommandation et de la déci-

sion de la chambre augmente les salaires de $41,000 dans

le cours de l'année 1869 dans les dépa'-teinents civils. Cette

augmentation fut faite sans égard au déficit dans le revenu
qu'il est obligé de combler au moyen de taxes monstrueuses

sur le pain et la farine, dans les objets essentiels aux classes

les plus pauvres.
M. McKenzie proposa une résolution tendant à blâmer

le gouvernement de cette conduite conçue dans les termes

suirants :
" Que cette chambre regrette que le gouverne-

^' ment ait jugé nécessaire d'augmenter les salaires d'officiers

" dû service publie, dans un temps ou la plus stricte écono-
" mie est absolument nécessaire, quand il y a un déficit

" dans le revenu et quand cette chambre a réduit les salaires/

" de ses propres officiers. Cette résolution fut rejetée par 53
" contre 92." (Voir page 92, Votes et Délibérations),

No. 25.—ASSIMILATION DE8 LOIS.

Le 21 avril.—Le. Gouvernement demande le concours

de la chambre sur la 36e résolution contenant l'item de
$7,000 pour dépenses de la commission pour assimuler les

lois des trois Provinces d'Ontario, N. E. et N. B.

Cette commission était composée de M. Grray, commis-
saire, membre de la cKambre, supportant le gouvernement
et de son secrétaire.

Ce Commissaire reçoit encore $3,600 de salaire, ses

contingents et le salaire de son secrétaire formant la somme
de 17,000 par année pour cet objet. Ce commiseaire reçoit

en outre son indemnité comme membre $600. De plus comme
arbitres des Provinces dans cette fameuse affaire de l'arbi-

trage $4,000
D'après la constitution, ces lois ne peuvent être assimilés

que du consentement des, Provinces et aucune d'elle n'a

exprimé le désir de voir effectuer cette assimilation.

M. Mills, sous ces circonstances, proposa de voter qu'il

n'était pas expédient d'accorder cette somme.
Motion perdue par 45 contre 85. (Voir page 214. Votes

et Délibérations).
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No. 26.—TAUX DE l'intérêt.

Le 7 avril 1870—Le Grouvernement introduisit dos' réeo-

lutione fixant le taux de l'intérêt à 7 0/0. Le 22 avril, le Mi-

nistre des Finances proposa la 2e lecture du Bill. M. McKen-
zie demanda qu'il fut rejeté, mais sa motion fat perdue ^par

66 contre 80. (Voir page" 222).

*. ïï

No. 27.

I Le 23 avril, lorsque la 8e lecture fut proposée M. Hortou
adversaire de la mesure et opposé à toute limitation de
rintérèt, proposa, dans le but de la faire tofnbor, quip; le

taux maximum de l'intérêt fut de 6 0^0. Et malgré les

avertissements du Gouvernement que cet amendement ren-

drait la mesure inacceptable s'il était adopté, quelques uns
dans la vue de donner un vote qu'ils croyaient populaire

et de nature à les favoriser dans les élections, votèrent avec

les adversaires du Bill pour l'amendement qui fut emporté.

Le Bill fut en conséquence amendé en ce sens, et ensuite

sur motion de M. Joly amendé en imposant comme pénalité

la perte de tous les intérêts dans le cas d'infraction à la loi,

La conséquence de l'amendement de M. Holtoiï fut que
le Gouvernement abandonna le Bill.

No. 28.

Le 6 mai, le Bill est revenu devant la Chambre. Le Gou-
vernement refusa d'en demander la 8e lecture. M. Belle-

rose le fit et M. Oliver proposa que le Bill fut renvoyé à 3

mois, sur cette motion la division fut de 56 contre 56. L'ora-

teur vota en faveur de la motion et le Bill fut rejeté. (Voir
page 378).

No. 29.—CHEMIN DE FER INTEROOLONIAL.

La construction de ce chemin de fer en vertu d'un acte

passé en 1868 fut placé sous la direction d'une commission
dont la plupart des membres siègent dans les Communes et

dans le t^énat. Cette commission occasionne des dépenses de

126,000 par année, tandis que ce chemin de fer aurait dftêtre
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construit sous la direction de trois ou quatre ministres ou
par des compagnies privées pour leur propre compte, si le

G-ouvornement avait essaj'é de le faire ce qui aurait ssmvé au
pays des dépenses énormes.

M. Gralt, le 12 avril, fit une motion ayant pour but de
constater si des arrangements ne pourrait pas être pris avec

des personnes responsables pour la construction de ce che-

min comme entreprise privée, par suite desquels arrange-

ments, une somme considérable pourrait être économisée.
Cette motion fut perdue par 40 voix contre 97. (Voir page
179, Votes et Délibérations).

Le 20 avril, M. Jones proposa de faire dis{ araître la com-
mission et de placer la construction du chemin sous le con-

trôle direct du gouvernement. Motion perdue par 44 contre

85. (Voir page 263).

4

No. 30.—ÉLECTIONS.

Le 3 mai, le gouvernement introduisit uoe mesure ten-

dant à faire une loi uniforme dans toute la Puissance et

changeant complètement le mode de préparer les listes élec-

torales créant à cette fin un mécanisme excessivement dis-

pendieux au moyen des commissai'-es et avocats reviseurs à

être approuvés dans tous les comtés parle gouvernement, se

créant ainsi un patronage illimité et se réservant le droit de
faire préparer toutes ces listes par ses propres créatures, ce

qui est un danger pour le peuple.
Grrand nombre d'objections ayant, été faites au Bill et

un amendement très-important ayant été proposé par M.
Dorion, le gouvernement demanda l'ajournement du débat,

et le 3 mai, sentant qu'il serait dîfait sur un Bill aussi

absurde, le gouvernement fut obligé de retirer son Bill.

(Voir page 262).

No, 30 (a).—TARIF.

mïï

<!'

Le Grouveruement introduisit devant la Chambre des
résolutions tendant à relever les taxes sur toutes les marchan-
dises de 5 par cent et d'imposer des taxes nouvelles sur les

articles de consommation, les plus nécessaires à la vie et indis-

pensables aux classes les plus pauvres.
Dans son exposé financier le ministre des finances nous

disait que le pays était prospère et qu'au lieu d'y avoir un
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déhcit il 7 avait un surplus dans lea revenus. Cependant le

Budget était augmenté de deux millions près, et le Gouver-
nement nous dit qu'il fallait se créer d'autres revenus, et

pour atteindre ce out, il taxa les classes les plus pauvres,

ainsi il impose sur le

Blé par minot 4ct8.

Sur la fleur par C[uart 25ct8.

Farine de blé-d'inde, d'avoine IScts.

Le Houblon par livre Sets.

Le sel par minot Sets.

Le riz par livre lot.

Le charbon par tonne SOcts.

Blé-d'inde p»r minot Scfs.

Et sur divers autres articles, sur les spiritueux, le tabac,

ot doublant le droit sur le tabac canadien en feuille.

Le 26 avril, après ffrand nombre de remontrances de U
part d'un grand nombre de membres, le gjouvernemeat

(à 3 heures) annonça qu'il avait changé sa politique et recon-

naissait que ce tarif, en autant que le blé et le charbon était

concerné, devait produire de mauvais effets dans le com-
merce et qu'en conséquence, il retranchait la taxe sur le blé

et le charbon.
Quelques-uns des amis du gouvernement du Haut-Ca-

nada qui croyaient profiter de la taxe sur le blé au préjudice

du Bas-Canada et des Provinces Maritimes et d'autres de la

N. E., croyant profiter de la taxe sur le charbon firent de
sévères représentations au gouvernement.

A 7^ heures du soir le ministre des finances informa U
Chanrbro qu'il retirait ses amendements et persistait a im-

poser les droits sur les articles susmet' tionnés.

Ainsi pour faire profiter quelques spéculateurs du Haut-

Canada de la taxe sur la fleur, les farines et le blé-d'iude, et

quelques propriétaires de mines de charbon à la Nouvelle-

Ecosse de la taxe sur cet objet, le B. C. et le Nouveau-Bruns-
wick, sans tirer aucun bénéfice quelconque, se voient taxés

sur tous les objets de première nécessité et l'on prélève ainsi

sur le Bas-Canada environ $200,000 sans lui donner aucune
avantage quelconque en retour.

A Ta îs ouvelle-Ecosse les droits qui seront prélevés se

trouveront leur être remboursés par l'augmentation du prix

du charbon, mais ce sera prendre de la bourse du pauvre
pour donner aux riches propriétaires de mines.

Le 27 avril, M. McDonald (G-lengary) proposa que la

farine fut mise sur la liste des articles en franchise. Motion
perdue par 75 contre 82 (Page 239, Votes e^ Délibérations.)
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No. 81.

M. Holton proposa ensuite que la motion en amende-

nient du gouvernement tendant à retrancher la taxe sur le

blé et le charbon fut mise aux voix. Cette motion fut égale-

ment perdue par 64 contre 88. Le gouvernement votant

contre sa propre motion. En votant pour la motion de M.

Holton. l'on votait pour celle du gouvernement à reitet

d'amender ses résolutions en retrancliant la taxe sur le blé

et le charbon. (Page 239).

i

il

aUATaiEME S5SSI0N.

J^o. 32.— ARBITRAGE PROVINCIAL,

Une série de résolutions proposées par M. Dorion

dans la vue d'indiquer et adopter un moyen juste et équi-

table de faire cesser le difficulté existant au sujet du règle-

ment de la dette à être divisée entre Québec et Ontario,

8e montant à $10,539,563.92, ayant été déclarée hors d'ordre,

dans la vue de poser de nouveau la même question devant

le parlement sous une forme régulière et faire décider catte

importante question, M. Dorion proposa le 9 mars 1871 la

résolution suivante :
" Qu'il soit présenté une humble adresse

" à Sa Majesté représentant qu'il n'est pas probable que la

" division du surplus de la dette de la ci-devant province du
" Canada entre les provinces de Québec et Ontario puisse

" être effectuée d'une manière juste et satisfaisante par le

" mode pourvu par l'acte de l'Amérique Britannique du
" Nord, 1867, et que les difficultés de cette question ont été

" considérablement augmentées par la sentence arbitrale

" rendue par les arbitres nommés par le gouvernement do
" la Puissance et celui d'Ontario, en l'absence d'un arbitre

" pour la province de Québec, laquelle sentence est regardée

• par le gouvernement et le peuple de la province de Québe.o

" comme illégale et injuste, et priant Sa Majesté de vouloir

*

1
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'• l»i^n recommaiider la passatioû d ua Acte p*r ie Parle^ient
" Impérial araetidaJit l'Acte de rAmArique Britannique du
'• Nord, de manière à peraiettre au Parlement du Canada de
" lé^'islater sur toute question se rattachant à tel surplus de
«' la'dette."

M. Cartier proposa de substituer à la motion de M.
Dorion la suivante :—" La validité de la sentence rendue par
" les arbitres nommés par le G^ouvernement de la ruiHsance
" et par celui d'Ontario, on l'absence d'un arbitre agissant de
" la part de la Province de Québec étant contestée par la

" Province de Québec, et le GU}uverueraeut du Canada eu
" étant venu à la conclusion de ne pas agir sur la dite sen-

tence avant que sa validité n'ait été déterminée par un
' tribunal judiciaire compétent, cette chambre s'abstient

'd'exprimer aucune opinion sur ,1a sentence ainsi re'due."

Alors M. Holton proposa dans la forme suivante eu

amendement la motion originaire àe M. Dorion :— " Cett^
,

'• chambre regrette que Soa Excellence k Goui erneur-

" &ènéïal n'ait p«fi été conseillé de recommander a cette

'• chambre d'adopter une adresse à Sa Majesté la Keiue
" représentant :

'' Que le partage entre la Province d'Ontario et la Pro-

" vinue de Québec du surplus de la dette de la ci-devant'

'

" province du Canada au delà de la somme de $62,500,000

" mis à la charge de la Puissance du Canada par 1 ncte de
" TAmérique Britannique du Nord, présente des difficultés

'• sérieuses qui n'ont pu jusqu'à présent être résolues d'une

" manière satisfaisarile ; . a

.

" Que ces difficultés résultant tant do l'incertitude

" quant au montant de la dette à partager que de l'absence

" d'une base acceptable pour faire ce partage et celui de l'actif

" {asiseis) demeuré commun à ces deux Provinces menaçant
'= de créer des embarras sérieux et,

" Que pour éviter ces difficultés la dette de la ci-devant

" Province du Canada devrait être mise en entier à la charge
^

" de la Puissance, comme si elle l'eut été dès l'origine, avee

" compensation aux Provinces du Nouveau-Brunswick et

" de la Nouvelle-Kc(^se, ï><mr la part qwe ces Provinces
'• auront à payer dans le surplus de cette dette, et deraan-

" d^nt à Sa Majesté qu'il lui plaise de recommander au Par-

" lemettt Impérial la passation d'un acte à l'eff'et d'amen-
,

" der l'acte de l'Amérique Britanni(5|ue du Nord, -onformé-

" ment aux représentations ci-dessus.
'
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Le 18 niaTBl871, l'amendement proposé par M. Holton

fut rf été par 05 centre 16. (Voir Votes et Délibérations 187],

page 87.)

No. 38—ARBITRAGE PROVINCIAL.

Le même jour la motion de M. Cartier ri-dessus, décla-

rant que la Chambre s'abstenait d'exprimer une opinion sur

cette (luestion et la référant au Tribunal Judiciaire du

Conseil Privé de Sa Majesté en Angleterre, fut adoptée par

68 rentre 40. (Voir Votes et Délibérations 1871, page 88.)

Il

*. Xo. 34.—INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

Depuis 1867 iusqu'à 1871, l'Hon. J. H. Gray recevait

du Gouvernement $3.600 par année comme commissaire

pour l'assimilation des lois et environ |4,000 par année

comme arbitre Provincial nommé par le Gouvernement

F'-i^^-ral et a toujours continué, tout en occupant ces charge»

de léger comme membre du Parlement, et recevait en cette

quai té son indemnité de $600.
^

JSf s travaux sur la commission des lois se sont termines

en 1871 par un rapport préiéminaire d'environ 8 pages qui

coûte au-dessus de $15,000 et ceux de la commission arbitrale

par une sentence qui fait subir à la Province de Québec la

plus flagrante injustice.

Le 27 février 1871, M. Blake proposa :
" Qae dans

" l'opinion de cette Chambre, il est inexpédiont qu'aucun
" membre de la Chambre soit à l'avenir engagé au bc/vice

" du Gouvernembnt du Canada, dans aucun emploi lucratif

" tel que celui à propos duquel i'Hon JohnHamiltongr^,
" représentant de la Cité et du Comté de St Jean N. B.,

" recevait en 1868 $300 par mois dos deniers de la caisse

•' publique." .„ .,r • -.r ^

Cette motion fut rejetée par 83 contre 58 (Voir Votes et

DélibéT»atîon8 1871, page 38.)

No. 35.—ECONOMIE (OALT).
A

L- 10 mars 1871 i'hon. M. Gr«»lt, ex-ministre des finan-

ces, pTv ,>08a la résolution suivante :
" Que cette chambre

" regarde l'augmentation continue et rapide dans les de-

" penses ordinaires du gouvernement comme excessive et
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" inutile et croit qu'à moins qu'une plus stricte *'*conomie ne
" Boit observée dans les dépenses générales du pays, il en
*• résultera bientôt des maux graves."

Les dépenses générales des deux Canadas unies n'é-
taient en 1866 que de $12,418105. (Comptes publics 1867,
page IX). Les dépenses de la Puissance de 1868 étaient de
$lF,417,172 (Comptes publics do 1868, pag'» 17) ; en 1869 elles

se sont montées à $28,042,637 ; aw 1870, elles furent d \22,-

89f ,077, et en 1871 elles furent (d'après le budget pu^e 9,)

de 125,682,372.

Lors de la Confédération au 1er juillet 1867. la dette de
la Confédération y comprise celle des Provinces dont elle

était chargée était de la somme de $93,046,061, elle a aug-
menté dans la proportion suivante : elle était en 1868 de
196,896,666; en 1869, $112,361,998 ; et en 1870, $115,993,706,
sans comprendre une somme de $6,000,000 votée en 1871
pour continuer la construction du chemin de fer interco-
lonial. (Voir page V du rapport supplémentaire de M.
Langton, auditeur des comptes publics, 1870.)

Ainsi la dépense de 1871 dépasse de $11,000,000 celV de
1867 et la dette publique a augmenté de 1867 à 1870, de
$23,000,000. C'est-à-dire de près de $6,000,000 par an.

La motion de M. Galt fut rejetée par 91 contre 35.

(Voir Votes et Délibérations 1871, page 82.)

No. 36.—ABOLITION DE LA TAXE SUR BLÉ ET FARINE».

Le 22 mars 1871, M. Holton proposa ' que le bill relatif
" aux Douanes fut amendé de manière à abolir les droits sur
" le charbon, le coke, le blé et la farine."

M Blanchet ayant proposé " d'y ajouter le sel, les pois,
" les fèves, l'orge, le seigle, l'avoine, le blé-d'inde, le sarra-
" zin et tous les autres grains, la farine de blé-d'inde, d'a-
" voine et de tous autres grains, " cet amendement fut
" adopté par 103 contre 28. (Voir Votes et Délibérations
1871, page 135).

Le gouvernement opposait fortement l'abolition de
cette taxe et cependant c'est lui qui suggéra à M. Blanchet
de proposer cet amendement dans l'espoir de mettre en con-
flit les intérêts divers des membres et faire perdre la motion
de M Holton, et il vota ainsi que les membres du Gouver-
nement local de Québec pour ^'araendemfnt de M. Blanchet.
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No- 37 —MÊME (iHESTEON

Lorsque la motion de M. Holton amendée par celte de

M Blanchet fnt mise aux voix le G-ouvernement fédéral et

le ^âhonverneinent Local de Québec votèrent contre, mais la

moMon de M. Holton fut emportée et la taxe fut abolie par

88u*ontre 55; (Voir Votes et Délibérations 1871, page lU).

No. 38.—COLOMBIE ANCUjAISE.

'.liLe iJO mars 1871, l'Hou. M. Cartier ayant proposé une

résolution à l'effet d'approuver les conditions arrêtées avec

la Colombie anglaise pour son annexion à la Confédération,

M. McKenzie proposa d'y substituer la résolution suivante :

—" Les conditions projetées d'union avec la Colombie Bri-

" tannique 'Mi;^agent là Puissance à commencer dans 2 ans i

" et à terminer dans 10 ans ie chemin de fer du Pacifique

" doait la route n'a pas été explorée et dont le coût n'a pas

" été calculé. Que ces conditions engagent aussi le Canada
" à payer annuellement et à perpétuité à la Colombie Bri-

" tannique, la .somme de $100,000 représentant un capital de
" $2,000,000 pour la cession par 'elle d'une étendue de terres

" incultes sur la route du chemin de fer du Pacifique à l'ef-

" fet d'aider à la construction de ce chemin, que la Colombie
" devrait céder sans charges de la même manière que l'on

" propose de céder les terres du Canada pour le même objet;

" que cette chambre est d'opinion que le Canada ne devrait

" pas être tenu à faire plus que de commencer immédiate-
" ment les explorations nécessaires et après que la route
'• aura été déterminée, de procéder à l'exécution de l'ou-

" vi'age aussitôt que l'état des finances le permettra et que la

" considération ultérieure des dites conditions soit ajournée
" dans le but d'en obtenir la modification.

"

Cette motion fut rejetée par 94 contre ()7. (Voir Votes et

Délibérations do 1871. paae 1C3.)

Wq, 89.—COLOMBIE ANGLAISE.— (C/»€/»?Vi du Panjlqv»^)

Le même jour .'^O mars 1871, M. Dorion proposa la mo-

tion suivante :
" Que vu les eng-ageraents déjà contractés

" depuis la confédération, et les dépenses d'urgence consi-

" dérables requises pour les canaux et entreprises de chemin

I
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" de fer dans la Paissance, cette chambre ne serait pas justi-

" fiable d'imposer au peuple les charges énormes nécessaiTes

" pour la construction dans 1^ ans, d un chemin de fer cou-
,

^' duisant au Pacifique tel que proposé par les resolunona
'• soumises à cette chambre.

"

Cette motion fut vejetée par 01 contre 70. (Voir Votea

et Délibérations, 1871, page 163 )

Xo. 40.—COLOMBIE ANGLAISE {Motiou pour délai.)

Le 31 mars 1871, M. M.cK«'uzie fait motion :
"Qu'ayant

" éffavd à la vaste importance de la question que cornportent

" les résolutions susdites, (comprenant l'obhgation de cons-

'' trwire dans 10 ans, le chemin de fer du Pacihque, dont le

'• côtU (?st estimé à plus de 1100,000,000) il devrait être ac-

" cordé un délai au peuple et à ses représentants pour se

" consulter avant d'en venir à une décision définitive et que
•' la considération des dites résolutions devrait en conse-

" qu*^nce être ajournée jusqu'à la prochaine session.

Cette motion fut rejetée par 85 contre 6S. (\ oir \ otes

et Délibérations, 1871, page 175.)

Xo. 41.—COLOMBIE fLNGU\iêE{Représenlalion)

La population blanche de la Colombie n'étant que de

10 000 âmes environ et le Gouvernement leur accordant b

représentants, aux communes, M. Bodwell PJ^P^s^ •"
iH^^f,

'• vu que la population de la Colombie n'était que de 10,000

- âmes, elle n'a pas droit à 6 représentants, ce quiconstitue-

" rait une violation du pact conclu entre toutes les i'rovm-

«• ces, et que les résolutions fussent amendées en conse-

^"^^"ba motion de M. Bodwell fut rejetée par 87 contre 58,

et 6 représentants furent accordés à une population égale a

celle de la moitié d'un Comté du Bas-Canada. (Voir Votes et

Délibérations, 4871, page 176 )

jsfo. 42.—CHEMIN DE FER lNTERQOhO:J\^h {Voie fij,'01 fe.)

Le aouvernement ay. .it demandé le 5 avril 1871, Va-

doptiou d'une résolution accordant au Gouvernement fv
000 000 pour continuer la construction du chemin de îti

Intercolonial. M. McDougall proposa une motion tenda^it

amender cette résolution de manière que cette sommo
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soit accordée à la condition que ia voie n'excède pas 4 pieds

8^ pouces de largeur.

Cette motion fut rejetée par 78 contre 75. Et le che-

min a continué d'être construit de la larsjeur de 5 pieds G
pouces, ce qui occasionne une dépense beaucoup plus con-

sidérable des deniers publics. (Voir Votes et Délibérations

1871, page 198.)

No. 43.—CONTESTATIONS D'ELECTIONS DEVANT LES
TRIBUNAUX ORDINAIRES.

Le 8 avril 1371, M. Ca'-tier ayant demandé l'adoption
du Bill pour établir des dispositions temporaires pour
l'élection des membres aux Communes, M. Dorion proposa
que le Bill fut amendé " de manière à ce que les contesta-
" tions d'élections soient jugées et décidées par les cours de
" Justice comme les élections locales dans la Province d'On-
" tario et celles du Nouveau-Brunswick et les élections
" Municipales dans la Province de Québec sont décidées."

La motion de M. Dorion fut rejeté par 80 contre 50.

(Voir Votes et Délibérations, 1871. page 210.)

No. 44.—CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

Le 11 avril 1871, M. Cartier ayant demandé l'adoption

de la résolution suivante :
—

" Que la construction et le fonc-
" tionnement du chemin de fer mentionné dans l'adresse à
" Sa Majesté concernant l'union de la Colombie Britannique
" avec îe Ctinada adoptée par cette Chambre le 1er avril
" courant, devraient être confiés à des compagnies privées
" et non au Grouvernement de la Puissance : et que l'aide
" publique à accorder pour assurer l'exécution de cette
" entreprise devrait consister en octrois libéraux de terres et
" en une subvention en argent ou autre espèce de subven-
" tion, sans augmenter la proportion actuelle des impôts, et
" que le Parlement du C .nada déterminera plus tard.

"

M. Dorion proposa d'ajouter à cette résolution les mots
suivants :

—
" Et non autrement ; et qu'une humble adresse

" comprenant cette résolution, soit présentée à Sa Majesté,
" priant Sa Majesté de vouloir bien considérer la dite adresse
" comme faisant partie de celle qui a été votée par cette
*' Chambre le premier Avril courant, et la résolution ci-dessus
" comme étant l'une des conditions qui devront être insérées
" dans tout ordre en Conseil ayant pour objet l'admission de

t
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" la Colombie Britannique dans la Puissance du Canada en
«' vertu des dispositions de l'acte de TAinérique Britannique

" du Nord."
La motion de M. Dorion fut rejetée par 79 contre 42,

(Voir Votes et Délibérations, 1871. page 222.)

CINQUIEME SESS ON.

Jfc

No. 45.—RÉCLAMATIONS FÉNIENNES.

Le 6 mai 1872, M. Cartwright propose que la Chambre

se forme maintenant en comité pour examiner les résolutions

suivantes :
,, j

1 Résolu: Que cette chambre regrette d apprendre que

les conseillers de Sa Majesté aient jugé à propos d'assumer

la responsabilité de retirer les réclamations de la Puissance

du Canada contre les Etats-Unis comme compensation pour

les dommages causés par les invasions féniennes.

2 Résolu : Que cette Chambre ne peut faire autrement

que de considérer la proposition à l'effet d'indemniser le

peuple du Canada, soit directement, soit indirectement aux

dépens des contribuables anglais, pour des torts causés par

des sujets d'un état étranger, comme impolitique en elle-

même, et comme tendant à produire un juste mécontente-

ment dans la mère-patrie, et le considérer ce mode d action

comme devant en toute probabilité conduire directement

au renouvellement de semblables outrages, attendu qu'il est

notoire que les invasions ci-dessus mentionnées ont eu pour

cause plutôt un sentiment d'hostilité envers le gouverne-

ment impérial qu'un sentiment d'animosité envers les habi-

tants de la Puissance.

3. Résolu: Que 'prenant en considération les circons-

tan«^es sous lesquelles ces invasions ont eu li^u, cette Cliaui-

bre appréhende que le refu« du rronvernement britannique

d'insister sur ces réclamations ait pour j sultat d'entretenir

!« peuple et le gouvernement des Etats-Luis dans la croyance
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que le dû accmnplissemeiit de leurs obligatioiie interua-

titmales envers la Puissance du Canada est une affaire com-

parativement indifférente pour le cabinet impérial de Sa

L'hon. M. Blake propose pour amendement de retran-

cher tous les mots de la motion et de leur substituer ceux-ci :

" Cette Chambre concourt dans les vues exprimées par le

gouvernement canadien au sujet des invasions féniennes

dans sa minute du conseil, datée le 1er juillet 1870 dans les

termes suivants :

, j.
" Le comité du conseil privé croit de son devoir d ex-

primer énergiquement à Votre Excellence, pour l'intorma-

tion du gouvernement de Sa Majesté, le regret c^u'éprouvent

les habitants de la Puissance de tous les partis de ce qu il

n'ont pas reçu du gouvernement de Sa Majesté cet appui

et cette protection que, comme lovaux sujets de Sa Majesté,

ils ont droit de réclamer ;

" et dans sa minute du Conseil

datée le 28 juillet 1871, dans les termes suivants :

" La principale cause de difficulté entre le Canada et les

Etats-Unis n'a pas été applanie par le traité ;
il laisse encore

subsister nos incertitudes ;

" et dans les termes suivants :

" Que puisque cette organisation fénieune existe encore

dans toute sa vi" ueur et que rien ne fait espérer.que le gou-

vernement des Etats-Unis remplira mieux à l'avenir que^ par

le passé ses devoirs de voisin ami, son appréhension est d au-'

tant plus justifiable que la question en litige avec les E^ats-

Unis est celle qui, plus que toute autre, a une importance

spéciale ponr le Canada "
; et dans les termes suivants :

" L'insuccès qui a suivi la tentative faite par les hauts

commissaires à l'égard de ces réclamations a été l'une^des

causes du mécontentement général créé par le traité de

Washington '

; Rejeté sur la division suivante :

La motion de M. Blake fut rejetée par 100 contre 57~le

aouvernement votant contre. (Voir Votes et Délibérations,

1872, paae 90).

W

.
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No. 46.—ABOLITION DE L'.U'TE DE KAII-LITE.

JiC 17 mai 1872, M. Colby demanda la 8e lecture d'un

Bill avant pour effet d'abolir l'acte concernant la faillite.

M. G-ibbs proposa le rejet de ce Bill et le maintien de

l'acte concernant la faillite par la motion suivante :—'^ Que
" le bill ne soit pas maintenant lu une ie lois, mais qn n le

" soit d'hui en six nioi.s
'

1
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Cette motion de M. Gibbs M rejetée paT 86 ccmtre 72

-et lebill de M. Colby lut passé, abolissant les lois de

Banqueroute. (Voir Votes et Délibérations, 18 < 2, page 125).

Mais ce biU de M. Colby fut rejeté par le Sénat, en sorte que

les lois de Faillites sont demeurées en vigueur.

]Sf0. 47.—LOI UES ÉCOLES, NOUV EAU-BRU NSWICK.

Le 20 mai 1872, dans la vue de venir en aide aux

catholiques du Nouveau-Brunswick en faisant désavouer

une loi adoptée par la Législature locale du Nouveau-

Brunswick, opprimant la minorité ^holique de cette Pro-

vince, et odieuse à la population c..hoiique, un membre

catholique du Nouveau-Brunswick. ^

M. Costigan proposa qu'il soit présente une adresse a

8on Excellence représentant que : ^-.'i.
Attendu qu'il est essentiel a la paix et a la prospérité de

la Puissance du Canada que les diverses religions qui s y

trouvent vivent sur le pied d'une parfait harmonie les unes

à côté des autres, et que toute loi passée, soit par ce Parle-

ment ou par les législatures locales, méconnaissant les droits

ou les usages tolérés d'une de ces religions, est de nature a

rompre cette harmonie;
, -, xt v>

Attendu que la législature locale du Nouveau-Bruns-

wick, dans sa session 1871, a adopté une loi sur les écoles

communes, par laquelle il est défendu de donner dans ces

écoles aucmie notion de religion aux élevés, et que cette

défense est contraire aux sentiments de toute la population

de la Puissance en général et aux convictions religieuses de

la population catholique romaine en particulier ;

Attendu que les catholiques romains du Nouveau-

Brunswick ne peuvent, sans agir contre leurs croyances

envoyer leurs enfants aux écoles créées par la susdite loi, et

que cependant ils sont obligés comme le reste de la popu-

fationde payer les taxes destinées à subvenir a l entrehen

^"^

''*ïttendu que la susdite loi est injuste et cause beaucoup

de malaise parmi la population Catholique Romaine en

général disséminée sur toute la surface de la Puissance du

Canada, et que cet état de choses peut avoir des résultats

désastreux pour toutes ^ provinces conledcrees,-et

priant quelle Son Excellente veuille bien, en
'f"«J^^^^^^^^^'

désavouer au plus tôt la susdite loi des écoles du Nouveau-

Brunsv^ick.
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Et des débats s ensuivant.—et la Chambre ayant con-

tinué de fiié;3'er jusqu à minuit.
, „ j i

Dans la vue d'empêcher l'expression de l opinion de la

Chambre sur la motion de M. Costigan, M. Chauveau pro-

posa que la suivante lui fut substituée :~qu'il soit présenté

i\ne humble adresse à Sa Majesté. La priant de vouloir bien

faire passer un acte amendant l'Acte de l'Amérique Britan-

nique du Nord, 1867, dans le sens que cette Chambre croit

qu on avait l'intention ou'il eût lors de sa passation, en dé^

crétant : que toute dénomination religieuse, dans les Pro-

vinces du Nouveau.Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,

continuera de posséder tous les droits, avantages et privilé-

<res à l'égard de ses é.oles dont elle jouissait dans sa pro-

vince lors de la passation du dit acte en dernier lieu men-

tionné et au même degré que si ces droits, avantages et pri-

vilèges eussent été alors duement établis par la loi.
"

Le 29 mai la motion de M. Chauveau fut rejetée par 126

contre 34. (Voir Votes et Délibérations, 1872, page 166).

No. 48.—LOI DES ÉCOLES N0UVEAU-BKUN8WICK.

Le 29 mai 1872, après que la motion de M. Chauveau

eut été rejetée, le gouvernement pour empêcher la cham-

bre d'exprimer son opinion sur la motion de M. Costigan,

fit présenter par M. Colby, la motion en amendement sui

vante :
" Qu'au lieu de la moti

" soit substituée :

motion de M. Costigan la suivante

" Que cette Chambre regrette que l'acte des écoles récem-

ment passé dans le Nouveau-Brunswick cause du mécon-

tentement à une partie des habitants de cette Province, et

espère qu t'ile sera amendée, durant la prochaine session de

la léo-islatuve du Nouveau-Brunswick, de manière à faire

disparaître les justes sujets de mécontentement qui existent

maintenant."
. n ^

Cette motion fut adoptée par 117 contre 42 et par con-

séquent la motion de M. Costigan écartée. (\ oir Votes et

Délibérations 1872, page 167.)

Nû. 49. -LOI DES ÉCOLES DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

La motion de M. Costigan étant ainsi rejetée, et celle

de M. Colby adoptée, et cette dernière motion ne faisant

disparaître aucune dos justes causes de plaintes qu'ils

avai<Mit contre cotte loi— io même jour, dans la vue de leur

1.V
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!.l <_ •lambre les coaclusious devenir on aide et J'obtoiiir d'
la motion Costigan.

L'hon. M. Dorioii prop )si alors que les mots suivants

lurent ajoutés à la motion dt' M. Colby, savoir :

'• Et cette

chambre regrette en outre que. pour calmer un méconten-
tement si bien i'Midé, Son Excellence le Gouverneur-Général
n'ait pas été conseillé de désavouer l'acte des écoles de

1871 passé par la léjjislature du Nouveau-Brunswick.
Cette motion de M. Dorion fut rejetée par 117 contre SS.

(Voir Votes et Délibérations 1872. page 167.)

i

l^

No. ôO.—CHEMIN 1)K KKR DU PACIFIQUE.

M. Cartier ayant demandé l'adoption du bill relatif au
chemin de fer dû Tacilique, le 1er juin 1872.

L'honorable M. Wood propose pour amendement que le

bill soit renvoyé de nouveau immédiatement à un comité

général pour yôtre amendé de manière qu'une somme ausai

considérable que celle de $:30.000,U!>i) ot c^u'une quantité de
terres au<!si considérable que r>0,i)0(),00'> d acres ne soient pas

laissées à la disposition du gouvertiement du jour, et que
cette somme et cette quantité de terres ne seront aliénées

qu'en vertu de votes annuels du Parlement donné de temps
à autre, selon que le parlement le jugera à propos et juste,

ot que le parlement ne soit pas privé de sa fonction consti-

tutionnelle la plus importante, savoir, celle de contrôler la

dépense publique du pays.

Cette motion de M.. Wood fut rejetée par 100 contre -38.

(Voir Votes et Délibérations, 1872, page 180.)

No. 51.—INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

Le 8 juin 1872, le concours ayant été demandé sur un
bill tendant à disqualifier, les membres des législatures

locales où le double mandat n'est pas permis, à être candidah

aux élections fédérales, et cela dans la vue d'atteindre deux
membres du gouvernement local d'Ontario, MM. Blake et

McKenzie, il fut proposé par M. Blake que le bill fut

amendé en décrétant :

" Que toute personne qui est actionnaire de la compagnie

du cheniiii de fer du Paciiique, laquelle doit recevoir, a des

conditions qui seront réglées par le gouvernement du jour

trente million.s de piastpes de< deniers publics, et cinquante

millions d'ucve.s des terre.s publiques, sera inéligible ;) un
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«iéee en cette Chambre, et que tout membre de cette Cham-

bTe'devenant tel actionnaire rendra par là son siècle vacant

Cette motion l'ut rojetée par 00 contre 55. (Voir Votes

et Délibérations, 1872, pai?e 185).

a

^0. 52.—KILL COSTIOAN.

Le 3 juin 1872, lorsque le concours de la chambre lut

demandé'sur le bill susmentionné, tendant à disqualiher

les membres des léc^islatures locales où le double mandat

n'est pas permis, à être candidats aux élections fédérales.

M. UeoffVion propose pour amendement que le bill ne

soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu'il soit

renvoyé à un comité général pour y être amendé de manière

u'il 8''applique aux mem!>res de toutes les législatures locales

e cette Puissance.
^ ^ ,r,

La motion de M. aeotirion fut rejetee par 77 contre 43

(Voir Votes et Délibérations, 1872, page 186.)

No. 53—ÉLECTIONS AU SCRUTIN «ECRET.

hà 5 juin 1872, M. Tremblay ayant demandé la seconde

lecture d'un Bill introduit par lui, à l'elïet de pourvoir à ce

que la votation aux élections parlementaires se ht au scrutin

secret, ainsi que la chose existe déjà au Nouveau-Brunswick

et à la Nouvelle-Ecosse, tSir John A. McDonald demanda le

rejet de ce Bill en prop )sant qu'il ne fut pas lu alors une

seconde fois, mais qu':l le fut dans (rois mois.

La motion de Sir John A. McDonald fut adoptée et ;a

mesure de M. Tremblay rejetée par 104 contre 43. (Voir

Votes et Délibérations 1872, page 107).

>^0. 54.—LHON. JUGE JOHNSUN.

LHon. F. G. Johnson, Juge de la Cour Supérieure de

Québec, a eu un congé d'absence, en 1870, sans cause aucune,

un juge assistant, l'Hon. M, Ramsay, fut nommé pour le

remplacer durant cette absence, avec un salaire de ^^3,200.

M. Johnson néanmoins continua de recevoir son salair^^

comme juge $b,200. „ . . - -,

L'Hon. M. Johnson fut envoyé à Manitoba ou il agit

comme Rocorder à partir du 3 septembre 1870, avec un
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salaire' de JETgôO st. égiMI8,853,f4, par àiîiêtf cfti'*!! recevait en

même temps que son salaire comme juge d.^ Otiébec' doïlt It

ne tètoplissait pas les' fonctions 'Ies4uelîeii'éfedettt'femt>lii

par M. Ramsay.
Diverses autres sommes furent payées . M. Johnson

durant l'espace de temps qu'il a occupé ces div rses chargei,

par le G-ouv^rnement Canadien.

L'Hon. M. Holton. dans la vue de faire cesser cet abi^il,

proposa la résolution sui\-aute, le 6 juin 1872, savoir :
'• Qtt'il

appert par an état maintehànt devant la Ohattlbre qtie

l'Honorable F. Or. Johnson, l'^n des Juges de la Gôur Supd«

rieure pour le Bas-Canada, a reçu entre le 1er septembre

1870 et ie 31 mars 1872, savoir :

lo. Ua galftlre comme juge à i-a'ëon de j ar année Ç 4,800 00

20. Un salaire comme Ri^cord^r d^ ManUa 'lu 3 leptem^îre 1870

ailler maSrâ 18T2, à ralRÔn d.; Xi^^'ute irijlr par année.. .. ... 5,818 31'

30. I)épeu8e(i,FortaiMTy, ponro.rg,-\nièerrBidnl»iBlfl»^àtl6tid«lajaetioé l,^ 00

40. Pour payer les dépensas se raUachant aux dlfféranteB oomtoissldas

dont il est chargé 1,000 00

m

Formant une somme totale de $13,018 34

Et que, dans l'opinion de cette Chambre, ces paiement*

qui excèdent si considérablement les émoluments fixés par

la loi, et qui comprennent, comme ils le font, un second

salaire excédant celui qui est payable, en vertu de la loi au

dit juge, lequel lui a été payé en sus de ce dernier pendant

une longue période de près d'un an et demi, sont propres à

nuire àTindépendance des juges, et sont contraires à l'esprit

de nos lois qui sont faites dans le but d'assurer l'indépen-

dance di^s juges."
'

rt "xT • TT i.

Cette motion fut rejetée par 89 contre 58.
(
V oir Votes

et Délibérations, 1872, page 204).

No. 55.—DIVORCE.

Le 7 juin 1872, M. (ji-ray demanda la seconde lecture

d'un Bill pour venir en aide à John Robert Martin.

Ce Bill qui avait été passé au Sénat, accordait le divorce

à John Robert Martin et dissolvait son mariage.

Le G-ouvernemeni ne faisant aucune proposition pour

fa" : .p-ieter ce Bill, l'Hon. M. Dorion en demanda le rejet

par a motion suivante qu'il proposa :
" Que le Bill ne soit pa«
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ttaintenanl lu une seconde lois mais qu'il soit lu xm*i seconde

fois d'hui en trois mois."

Cette motion de M. Dorion fut emportée et le mil lut

tejeté par 67 contre 61. (Voir Votes et Délibérations, 1%',^,

page 212.)

No 56.—EST1MÉ8 POUR Li MILICE.

Le 11 juin 1872, lors du concours de la Chambre suî les

eëtimés pour la milice pour laauelle il était demandé de

Voter ui.e somme de $1,570,400, M. Fournier propose que la

Chambre ne concourre pas dans la dite résolution, maie qu'il

soit résolu :

" Que rien, dans les présentes circonstances de la Puis-
'• sauce, ne peut justilier la dépense d'une somme aussi con-
*' sidérable que '$1,570,400 demandée pour le service de ]a

" milice, et que cette Chambre se forme en comité pour
" prendre en consid '^ration l'opportunité de diminuer consi»

" dérablement la due dépense.
"

Rejeté par 27 contre 75.
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QUESTION ?>ES ÉCOLES

AIT

TvTOUVKAU-BRUISrSWICK.

Rien n'importe atitant au bonheur d'une population que
chang'j-

8a liberté éducatiounelle et religieuse, or dansjes

ments constitutionnels que le pays a subis en 18d(, les auteurs

de la Confédération s'appuyant sur ce principe ont déclare

dans le 93e paragraphe ce qui suit :
" Dans chaque i)rovmce,

la législature pourra exclusivement décréter des lois relatives

à léducation sujettes et conformes aux dispositions suivau-

tes '~~

lo Ilieu dans ces lois ne devra préjudiciel- à aucun

droit ou privilège conféré, lors de l'union à aucune ciasse

particulière de personnes dans la Province, relativement aux

écoles séparées (dônominational) ;
^, , ^ .

2c Tous les pouvoirs et devoirs confères et imposes par

la loi dans le Haut-Canada, lors de l'union aux écoles sépa-

rées et aux syndics, d'écoles des sujets catholiques romains

d« Sa Majesté seront et sont par le présent étendues aux école?

drssidentes des sujets protestant^ et catholiques romanis de la

Reine dans la Province de Québec ;
„ . , ^

3o Dans toute province où un système a écoles séparées exis-

tera par la loi lors de tunion, ou sera subséquemment établi par la

législature, il pourra être interjeté appel au Gouverneur-Général

en conseil de tout acte ou décision daucune autorité provinciale,

aïïeclant aucun des droits ou privilèges de la minorité protestante

au catholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement a

féducation ; . ,, .^^ - n i
•

4o Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provin-

ciale que de temps à autre le Gouverneur-Générni en Con-

seiMugera nécessaire pour donner suite et exécution aux

dispositions de la présente section, ou dans le cas ou quelque

décision du aouverneur-Général en Conseil, sur appei inter-

jeté en vertu de cette section, ne serait pas mise à exécution

par l'autorité provinciale compétente, alors et en tout tel ca»
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et en tant seulement qic les circonstances de chaque cas

Texigeronl, le Parlement du Canada pourra décréter des lois

propre» à y remédier pour donner suite et exécution aux
dispositions de la présente section ainsi qix'à tontes désision

rendue par le O-ouvenieur en Oonseil, sou* l'antorité de cette

même aection."

Ains! parce qui précède il est. formellement statué que
les dispositions qui existaient pour l'éducation dans chacune
des provinceis confédérées restaient les mêmes que lors de la

Confédéraiion.
Il importe maintenant de jeter un coup-d'œil sur la loi

qui régissait les écoles di^ Nouveau-Brunswick avant 1867.

En voici des extraits :

Acie d'Education du Nouveau-Brunsivick.

21 Vîct, A D. 1<:?58, ch. ».

SYNDICa.

6. Trois commissaireti d' coles devront être élus annuel-

lement dans chaque ville ou paroisse, à l'époque et do la

même manière que les autres officiers de ville ou de paroisse,

et ils seront passibles des mêmes peines et pénalités pour
négligence ou refus d'agir op pour le. non-accomplissement

de leurs fonctions que les autres oiïiciers de ville et de pa-

roisse ; et qnand^ une ville ou paroisse manquera dr faire

cette élection, les sessions devront nommer comme dans les

autres cas : dans les villes, cités ou comtés incorporés, le

Conseil devra nommt r les syndics ; mais les syndics en
charge à l'époque de l'adoption de cet acte devront continuer

à agir jusqu'à ce que d'autres soient nommés à leur place.

Il sera du devoir des syndics de diviser leurs paroisses

respectives en Districts Scholaires, et de les remanier de
temps à autre, et de déterminer par écrit les limites de cha-

que district, et d'en laisser une description entre les raains

du G-reffier de la Paix, et dians les comtés incorporés entre

les mains du Secrétaire-Trésorier, et une copie au G-reffier de
la ville.

Ils devront donner à chaque instituteur diplômé une
autoWèalion écrite d'ouvrir une école dans un District où les

habi*antfe ont fourni une maison d'école suffisante, assuré le

salaire nécessaire, et av*ec leur consentement faire des con-

ventions' avec les institeurs.

Ils poutront suspendre ou renvoyer les instituteurs pour
caune d^ihdâiyadté, ou de' conduite inconvenante ou ina-

î

il
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morale, et devront tran8m,ettjre.^mjné4i»tcra9nt nn^ c^'PJ^i de

leurs procédés ^uSuriutoa^^pt pour êire eoamUe 4 licidé-

cision, d» Bureau. .. . ;

Ils devront, iratiftêdiaienceut après la ratification i4eMen-

gagemeat d'un instituteur, et tous les ans ,apr«>s. ci»nvoti.uer

une assemblée des contribuables du District da«4i,A^».,\)|U^ de

nommer un Bureau d'fclcoles qui devra être compost* .^^^^rois

S
ersonnes,—donnant pour cela sept jo^rs d'avis,, àjôtrcra^hé

ans la maison d ecol'*, spôoiî'^nt l'époque, le \\tw et Ipbut
de rassemblée.

Les syndics devront, (^uand cela sera opimrtnn, accom-

pagner l'inspecteur dans 'L»xamen < rinapcctour des é|Coles

dans leurs paroisses respectives.

Us devront au moins une t'ois par année examiner toutes

les écoles de leurs pnroisses respectives, suivant autant que

possible le mode d'examen adapté par l'inspecteur.

D^ns chaque ville, village ou District j)opuieu?i les

syndics pourront autoriser autant d'écoles que les besoins de

la population pou' 'o t le demander; et, quand cela sera

nécessaire, autoriser i jsraploi d'un assistant-instituteur diplô-

mé dans les grandes écoles

Des syndics ie/rontt/tyise/- propoithnnellemenl entre les

dùlricls scolaires dans leurs paroisses respectives l'ot^^ent prélevé

au moi/en de la lŒfie du comté ou île lu paroisse ffour l'appui et

Ventrètien de ces écoles, en la manière qu'ils jugeront juste et

équitable.

Toute paroisse ou district ajoutant le principe da la (axe, et

la somme requise pour être donnée à l'instituteur étant cotisi^e et

payée, devra pour chaque année que celte cotisation est ainsi faite

et payée, recevoir du trésorier provincial ^u- pour cent sur

l'octroi aux écoles de la même classe dans les paroisses ou districts

qui n'auront pas été ainsi cotisés,—et cette subvention devra être

divisée proportionnellement et payée aux instituteurs de cea

paroisses ou districts.

'I.

DEVOIRS ET QUALIFICATIONS DES INSTITUTEUR», I

•

••••''•?-ii

L'instituteur devra prendre un grand soin et faire tou&
'

" 'lui

, a i



T

— 38 —

pays, la loyauté, l'humanité et une bienveillance universelle,

fa sobriété; l'industrie et la frugalité, la chasteté, la modéra-

tion et la tempérance, l'ordre et la propreté, et toutes les Ver-

tus qui sont l'ornement de la société humaine ;
mais aucun

élève ne devra être requis de lire ou d'étudier dans un livre

religieux ni prendre part à des actes de dévotion contre les-

quels ses parents ou tuteurs auront des objections ;
et le bu-

reau d'Education devra, par règlement, fournir a tous les

enfants dont les parents ou tuteurs n'auront pas d objection

à ce faire, la lecture de la Bible dans les écoles de paroisse,—

et la Bible quand elle sera lue dans les écoles de paroisses

par les enfants Catholiques romains devra, si les parents ou

tuteurs l'exigent, être la version Douay, avec ou sans com-

mentaires.
, rr^ Il

Les instituteurs auront droit à!émerger du Irésor selon les

taux suivants : Instituteurs de 1ère classe, trente-sept loui!5 dix

chelins ; de 2ème classe, trente louis ;
de 3eme classe, vingt-

deux dix chelins: Institutrices de 1ère classe, vingt-sept louis

dix chelins, de 2ème classe, vingt-deux louis dix chelitis; de

Sème classe, dix-sept louis dix chelins ••••

TAXES.

2 —Quand un comté, paroisse, district ou municipalité

aura décidé de pouvoir au soutien de ses écoles par la taie,

cette taxe devra être prélevée et perçue de la même manière

sous tous rapports que les autres taxes de comtes ou de pa-

roises.
, .

^- i- j
24 —Les écoles soutenues par la taxe ou cotisation de-

vront être gratuites pour tous les enfants qui résident dans

ce district.
. ,,..,, r -, i

Donc des écoles séparées existaient de droit et de fait par la

subvention de l'état, donc, en vertu de la clause ci-dessus

citée de l'acte de la Confédération, où il pouvait être mter-

ieté appel de l'action de la législature locale du Nouveau-

Brunswick 1871 ; donc la majorité de ce parlement qui a

sanctionné le rejet du juste appel de la minorité catholique

du Nouveau-BrunsM^ick, a forfait à l'acte constitutionnel, a

violé les droits acquis de la minorité catholique, a encouragé

l'intolérance protestante, et cela pour i^uel motif pour ne pas

-oter non-confiance et pour maintenir au pouvoir des hommes

qui comme MM. Cartier, Langevin et Chapais avaient dé-

claré mille fois le contraire de ce qu'ils viennent de taire.

r
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>.v. Qu'on onvre les débats 'sur la Confédération^ et non»

' trouverons à la page 59 de l'édition française cett» déclaration

de M Cartier : "La difficulté se trouve dans la manière de

"'%lt"irHauT-c\"^^^^ catholiques se trouveront en

minorité ; dans le Bas-Cauada, les protestants seront en mmo-

ïité pendant que les Provinces karitimes seront divisées

rous^teiresârconstances, Quelqu'un pourra-t-il pré endre

que le gouvernement général ouïes gouvernements locau*

pourraient se rendre coupables d'actes arbitraires ?

» Quelle en serait la conséquence, même en supposant

qu'un des gouvernements locaux le tenterait? des mesures

3e ce genre seraient, à coup sûr, censurées par la masse du

peuple. // riy a pas à craindre que Un cherche janum a priver

''

^Z;fif^^^ume à la page 399, M.^Langenn^en

terminant :
" avant de reprendre mon fge 1^ me permet

^^^^^^

de dire que l'hon. membre pour Hochelaga (M. Dorion) quu

faisai une fausse prédictio/quand il disait que /e ]our ou la

Confédération s'accomplirait serait un jour néfaste. Non, la

Confédération, i'en ai l'intime conviction offrira une garanti,

mm avons de plus cher au monde et sous son égide nous serons

forts contre Çennemi commun, etc."
t «ntr<^rin a

Oui de M. Dorion ou de MM. Cartier et Langeyin, a

nrédit le plus juste? Le seul reproche qu'on peut taire ^

K Dorion'qui a^ prédit ce qui arrive, est de n:avmr pas prédit

la lâcheté de MM. Cartier et Langevin qui, pomant îâire

valoir noL cause et nos droits, nous désertent honteusemen.

Jetons à présent un coup-d'œil sur ce qui se Pa?«e actuel-

lement au N ouveau-Brunswick, et comprenons bien lénor-

mUé de rii^ustice et de l'intolérance relimeuse qu'ils con-

naLnt et qu'ils laissent subsister^ Cat&ohques du Ba^^^

Canada, sachez que vos amis du Nouveau-Brunswick qu

demandaient protection aux ministres ^ P^t^^^^^^^/J^^ '*;^-

ment à MM. Cartier el Langevin sont obligés < ^mis m un.

de contribuer au maintien des écoles ou ^l«.^« P^^^^f ^^^
voyer leurs enfants, et pourquoi ? ^^^^^^^9^^

*°;,V;X, '^

de près comme de loin au culte catholique es
PJ^^f^^ «^

défendu sous les peines les plus sévères. Amsi, si y» uu

crucihx dans une école, il aut l'^^^^^^^^'.f^fi;ïï|Jie
d'obligation pour les cathohques qui ne soit

P^^J'^^^^ ^^l^^®!
les entants sont obligés d'assister à l'école P^ndant^eiour.

si une de nos Sœurs de charité veut enseiper il faut qu ele

se dépouille de sa croix et de tout symbok rehgeux
,

quelle
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Qe parle a]iç;fme9ieiit de religion, car elle e$t cAow^e de leurs

'^les, Cln,& diriez-voùs si on voas imposait unefiepablaWe per-

•écutipn ? Vous vo]tis lèveriez comipo un peul homme pt vous

voudriez à tout prix une satisfaction à .tant d'iniustiiçe. Eh
bion! voilà ce (jue les catholiques du lyfouveau-ijrunswick

,,êmt venus demander à notre gouvernement dont HM. par-
', "^, Langevin et Chapais, qui sont catholiques, font partie-

puis à la Chambre des Communes, quand ils ont vu qu'ils, ne

pouvaient ré.ussii; pn première instance. C'est à cette occasion

que des hommes comme MM. Caitier, Laugevin, Areham-

beault, Chauveau, Beaubien, Svlvain, Bertrand, Masson (de

Soulanges), Fortin, Gaucher, Kôbitaille, Blanchet et Toaran-

geau, catholiques de la Province de Québec, ont refusé de

rendre justice aux catholiques, leurs frères du Nouveau-

Brunswick, et pour quelle raison ? Pour une raison purement

politique : c^le, pour les deux premiers, de se cramponner

au pouvoir, et pour les autres, de les y retenir contre toute

Justice.

Il fallait un bien puissant motif pour que des amie qui

ne se séparent jamais du gouvernement aient exprimé un
aassi fort blâme de son attitude et n'aient pas hésité à refuser

leur sanction à un tel outrage aux droits acquis des minori-

tés ; et n'est-ce pas là la plus forte preuve de la bonté de

notre cause.

Le besoin de se protéger mutuellement entre eux a dû y
être aussi pour quelque chose, car en jetant un coup d'œù

8ur les noms des prévaricateurs, on les trouve pour la plu-

part doubles mandataires, et c'est une nouvelle preuve à ajou-

ter comme argument contre l'immoralité des deux sièges.

Expliquons maintenant en aussi peu de mots que possible

par quel paisérable subterfuge le gouvernement a honteuse-

ment trahis les intérêts Catholiques.

Le fait étant admis qu'il existait avant 1867 des écoles

Catholiques au Npuveau-Brunswick subventionnées par le

Trésor de cette province annuellement, la législature intolé-

rante de 1871 passa une loi pour contraindre toute sa Pro-

vince de ne subventionner que des écoles communes. Les

CathoHques outragés dans leur fqi demandèrent, en vertu de

l'acte de la confédération cité plus haut, au Gouverneur en

Conseil de vouloir bien se servir de aon droit de " veto " qui

d'après ce qu'ona vu précédemment, peut s'exercer de deux
manières : lo quand la loi locale est inconstitutionnelle. 2o

quand elle mît en péril les droits acquis.

Or la loi du Nouveau-BrunswicK de 71 était absolument

dans cette dernière catégorie.

> *.
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A cejijte 4emande si juste, Sir Joha A. MLcDonald répon-

dit qu'il ne le pouvait pas,^ déclaraat en même temps qu'il

pari lit au nom de tous se? coliègu,0!8, qui xjartageaieovt, (entiè-

rement son opinion. C'est alors que M. Costigan, député

catholique du Nouveau-Érunswicfe fit la proposition sui-

vante :
. , -, ,

" Attendu qu'il est essentiel à la paix et a la prospérité do

la Puissance du Canada que les diverses religions qui s'y

trouvent vivent sur le pied d'une parfaite harmonie les uns

à côté des autres, et que toute loi passée, soit par ce Parle-

ment ou par ios législatures locales, méconnaissant les droits

ou les usr.ges tolérés d'une de ces religions, ^st de nature à

rompre c^îtte harmonie
;

" Attendu que la législature locale du Nouveau-Brunswick,
dans sa session de 1871, a adopté une loi sur les écoles com-

munes, par laquelle il est défendu de donner dans ces écoles

aucuïie notion de religion aux élèves, et que cette défense

est contraire aux sentiments de toute la population de^la Puis-

sance en général et aux convictions religieuses de la popu-

lation catholique ro7jûaine en particulier
;

" Attendu que les catholiques romains du Nouveau-

Brunsvrick ne peuvent, sans agir contre leurs croyances, en-

voyer leurs enfants aux écoles créées par la susdite loi, et

que cependant ils sont obligés .omme le reste de la popula-

fion de payer les taxes destinées à, subvenir à l'entretien de

ces écoles ;

''

" Attendu que la susdite loi eit injuste et cause beaucoup

de malaise parmi la population catholique romaine en géné-

rale dissém née sur toute la surface de la Puissance du Ca-

nada, et que cet élat de choses peut avoir des résultats dé-

sastreux pour toutes les provinces confédérées,—et pri?nt Son

Excellence qu'elle veuille bien, en conséquence, désavouer

au plutôt la susdite loi des éco'cs du Nouveau-Brunswick.
"

Cet avis de motion tomba comme une bombe sur le mi-

nistère qui vit, lors de la discussion toute la portée et les con-

séquences du refus par son chef d'intervenir et crut n'avoir

rien de mieux à faire que de rédiger et faire présenter par

l'hon. M. Chauveau l'amendement suivant qui devait les ti-

rer d'embarras.

AMENDEMENT DE M. CHAUVEAU.

•' Qu'il soit présenté une huprible adresse à Sa Majesté, la

Ïmantde vouloir bien faire passer un acte amendant l'Acte de

'Amérique Britannique du Nord, 1867 dans le sens que cette
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Ghambre croit qw'on avait l'intention qu'il tut lors de sa pas-

sation, en décrétant : que toute dénomination religieuse,

dans les Provinces du Nouveau-Brunswicketde la JNouveile-

Ecosse continuera de posséder tous les droits, avantages et

privilèges à l'égard de ses écoles, dont elle jouissait dans sa

province lors de la passation du dit acte en dernier heu men-

tionné, et au même degré que si ces droits, avantages et pri-

vilèges eussent été alors duement établis par la loi.

Après une discussion des plus animées soutenues avec

beaucoup de force et d'effet sur la chamhre par MM. Donon

Anglin, Bellerose, Masson (Terrebonne) Costigan, d un coté

et par MM. .Tohn A. Macdenald, Cartier et Langevîtt d autre

part les députés du Nouveau-Brunswick demandèrent l a-

journement des débats à 8 jours pour aviser à une détermina-

tion quelconque.
Le Nouveau-Brunswick informé de ce qui se passait a

Ottawa, télégraphia à ses ministres qu'il fallait à tout pnx que

le gouvernement fédéral n'intervienne pas dans son acte ini-

que de 1871; qu'autrement il y aurait un soulèvement gène-

rai dont il était difficile de prévoir les conséquences, t^ous le

coup de cette terreur ainsi que de celle de la résignation de

MM. Tilley, Mitchell et Tupper, le gouvernement opéra une

reculade qui consommait sa trahison. La motion Chauyeau

qui avait été acceptée d'abord par Sir John A. Macdonald et

ses collègues fut mise aux voix et perdue sur la division sui-

vante :

MOTION CHAUVEAU.

Pour ;—MM. Abbott, Anglin, Archambeault, Beaubien

Bertrand, Cameron (Huron), Cameron (Inverness) Cayley

• Chauveau, Currier, DeLorme Œrovencher), Dugas, t^endron

arant, Irvine, Kompt, Macdoaald (aiengarry), Magill, Mas

son (boulanges,) McConkey, McGreevv, McKeagney Ot^on

nor, Pouliot, Power, Renaud, R/an (Montréal Oues ),
Seat

cherd, Thompson, (Haldimand), Thompson (Ontario) Webb
Whitehead, Workman et Wright (comté d Ottawa).—34.

Contre:
— 'mi. Ault, Baker, Barthe, Beaty, Béchard

Bellerose. Benoit, Blake, Blanchet, Bodwell Bolton, Bour

rassa, Bowman. Bown, Burpee, Campbell Carling, Carm

chael, Caron, Carter, Cartier, Sir G. Cartwright, Cheva

Chipraan, Cimon, Coffin, Colby, Connell, Costigan, Coupai,

Orawford (Brockville,) Crawford (Leeds), Cumberland, De-

Cosmos, Delorme (St. Hyacinthe), Dobbie, Donon, Ferguson,

-

4
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Ferris. Forbes, Fortier. Fortin/ Fournier Gaucher, '^ttdet,

Géoffrion, aibbs. Godin, Gray, Gl-over, Hagar, Hincks bir

F Holtoîi, Houghton, Howe, Hurdon Jackson, Joly, Jones

fLeeds et Greenlille), Keeler, KilUm Kirkpatnck Lacerte

Wevin, Lapum, Lawson, Macdonald, Sir J. A., McDonald

(LuSenbarg). McDonald (Middlesex), Mackenzie Massou

Terrebonne ,
McOullura, McDongall (Lanark), McDou^all

Renfrew), McDougall (Trois-Rivières), McMillan, McMomes.

Calf^Mms. Mo?ri8, korrison (Victoria, 0^), Morrison (Nia-

garaTMunroe Nathan, Nelson Oliver, Paquet. Pelletier,

?erry, Pickard, Pinsonneault, Pope, Pozer, Eay, Redford

Robitaille, Ross (Ohamplain), Ross Prmc^ ^f'i*^, :

Ross (Nictoria, N. E.), Ross (Willmgton, D C^, Ryan

(Kin-'s N. B.), Rymal, Schultz, Scriver, «hanly, Snaith (Wes-

moreîand), Snider, Sproat, Stephonson, Stirton, ï^treet, byl-

vain, Thompson (Caribou), TiUey, Tourangeau, Tremb av,

Tunner Wallace (Albert). Wallace (Isle Vancouver) Walsh,

Wells!Vhite (Halton), Wilson. Wood. Wright. (York, Onta-

rio, d! O.) et Young.—126.

Le ministère avait dans l'intervalle décidé de donner sou

appui à un amendement de M. Colby qui était d'une elasti-

cité et d'un vague admirables. Au reste le voici :

M Colby propose pour amendement a cet amendement

que tous les nîots après " que." soient retranches, et quds

soient remplacés par les suivants :

"Cette Chambre regrette que l'Acte des écoles récem-

ment passé dans le Nouveau-Brunswick causer du econten-

Cmenfà une partie des habitants de cette Province, et espère

nS sera amendée, durant la prochaine session de la

?édslature du Nouveau-Bruswick, de manière à faire dispa-

Xe le 'justes sujets de mécontentement qui existent main-

tenant."

Adopté sur la division suivante :^

Pour ;—MM. Abbott, Archambeault, Ault Baker, Boaty,

Blake, Blanchet, Bodwell, Bolton, Bowman, Bown. Burpee

Oai»eron (Huron). Campbell. Carhng, Carter, Cartier, birCx

CaSwright. Chipman. Coffin, Colby, Connel^ O^wford

(BrockviUe), Crawford (Leeds), Cumberland. Cu"^^^- »^-

Cosmos, Dubbie, Drew, Furguson, F^rrisiorbes Fortin,

Gaucher, Gibbs, Gray, Grover, Hagar, He^th Hincks. bir 1?

Houghton, Howe, Hurdon, Irvine, Jackson, Jp^es (Leods et

Grenville) Keeler. Kempt, Killan, Kirkpatnck. Langevin,
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iLapum, Lawson, LitUe, M^cdonald (Gleagarry), Macdo^ald,

Sir J. A,. McDfnald (Wnenhurg,) UffonM {Mimm^h
Mackenzie, Magill, M[a8Ron)(SoTilaBges),McCallum„MGGon|çey,

McG-reevy, McKeAgney, McM.oni«s, Metcalfe». Mills, Morris,

Morrison (Victoria O.), Morrieon (Niagara), Munroe, Nathan,

Nelaon, O'Conner, Oliver, Perry, Piçkard, Pope, Pouîiot,

Ray, Redford, Robitaille, Ross (Prince Edouard), Ross

(Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C), Ryau (KingsN.
^^.), Rymal, Savary, Seatcher.d, Schultz, Scriver, Shanly,

Smith (Wesmoreland), Snider, Sproat, Stephenson, Stirton,

Street, Sylvain,' Thompson (Caribou), Thompson (Haldimand),

Thompson (Ontario), Tilley, Tourangeau, Tupper Wallace

(Albert), Wallace (Isle Vancouver), Walsh, Webb, Wells,

White (Halton), Whitehead, Wilson, Wood, Workman et

Young.—117.

Cfjntre .-—MM:. Anglin, Barthe. Baubien, Béchard, Belle-

rose, Benoit, Bertrand, Bourassa, Cameron (Inverness),

Carmichael, Caron, Cayley, Chauveau, Cheval, Cimon,

Costio-an, Coupai, Delorme (Provencher), Delorme (St.

Hyacinthe), Dorion, Dugat», Fortier, Fournier, Gaudet,

GeofFrion, Gendron, Godin, Holton, Joly, Lacerte, Masson

(Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières, Paquet, Pelletier,

Pinsonneault, Power, Pozer, Renaud, Ross (Champlain,)

Rymal (Montréal Ouest), Tremblay et Wright (comté

d'Ottawa.)—42.

Quelle araère dérisio i ! Espérer qu'une population aussi

fanatique que celle qui les menaçait jusqu'à Ottawa eut la

justice de redresser elle-même le tort infligé aux catholiques

et cela dans leur propre législature ; et dire que c'est à cela

seul que devait se borner la réparation de l'outrage à la cons-

cience catholique,
n Tl -XT • 1

C'est ce qu'ont parfaitement compris et le Parti National

en masse et les conservateurs catholiques dont noua avons

parlé plus haut ; mais c'est ce que n'ont pas voulu compren-

dre les ministres, prévaricateurs par qui Québec est gouverné

depuis trop longtemps au nom d'une religion qu'ils ne se sont

pourtant pss gênés de répudier quand elle ne faisait pas leur

affaire, mais dont ils se sont arbitrairement servis pour se

maintenir.
C'est alors que M. Dorion voulant forcément et a tout prix,

ramener la question que la motion Co»' y ne iaisait qu'éluder,

proposa un ajouté à cette dernière dans les termes suivants :

" Que cette Chambre regrette en3ore que dans le but de
" faire disparaître ces griefs bien fondés, Son Excellence »'ait

w

> J



I

l

J

— ^ —
•• pas été avisée de désavouer le dit bill des écoles du Nou-
*' veau-Brunswick."

La motion de M. Darionfut rejetéo par X17 voix coatre 38.

Voici encore les noms des députés de cette province

qui ont voulu rendre justice coûte que coûte, et de ceux qui

ont reculé devant leur devoir ;

Pour la motim de censure : — MM. Harthe, Béchard, Belle-

rose, Benoit, Bourassa, Carou, Cavley, Clioval, Cimon, Cou-

pal. DeLorme, Dorion, Dag\s, i'ortier, Fournier, Gaudet,

aeoffrion, G-endron, G-odin, Holtou, Joly, Lacerte, Masson

(Terrebonne), McDougall, Paquet, Pelletier, Pinsonneault,

Po^or, Ross, Ryan, Tremblay et Wright ; eH tout 32, dont 27

catholiques et cinq protestants. Les députés des autres pro-

vinces sont: MM. Anglin, Costigan et Renaud, du Nouveau-

Brunswick; Cameron et Power, de la Nouvelle-Ecossj ; et

DeLorme, de Manitoba.

Les députés de la province de Québec qui .ont reculé

devant la chute du gouvernement, quoiqu'ils fussent pour

plusi» ars en faveur do h\ liberté des écoles, sont les suivants,

savoir :

MM Abbott, Arnhainbeault, Bak-r. LWanbieu, Bertrand,

Blanchet, Oarter, Cartier, Chauveau, Colby, Fortm, Oaucher,

Irvine, Langevin, Masson (Soulangos), McOreevy, Pope, Ro-

bitaille, Scriver, Sylvain, Tourangeau, Webb, Workraan —Kn

tout 23, dont 14 catholiques et 9 proiestants.

Le lendemain, M. Blake a proposé une résolution qui a

été adoptée à l'unanimité, pour consulter les avocats en loi

de la couronne et obtenir une décision du Conseil Privé que

cette loi est inconstitutionnelle.

Voilà donc le masque arraché, et nous les voyons entin a

découvert ces preux du trône et .le Vautel.

La rétribution est arrivée et ils ne pourront plus, j espère,

hypocritement rejeter sur leurs adversaires politiques les

fautes qu'ils essaient désormais vainement de pallier.
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AcauismoN du territoire du nord-ouest.

Le 28 mai 1869 le Gouvernement introduit une série de

résolutions à l'effet d'approuver certains arrangements fa^^^^^

pour l'annexion du territoire du Nord-Ouest à la conduion

«ue le Canada paierait à la Compagnie de la Baie d Hudson

isOO.OOO sterling égala $1,460,000, pour ses droits sur le

territoire ;
sujet néanmoins à la réserve des postes que cette

Compagnie occupait dans le territoire et 50,000 acres de terre

snTiîs. et de plus la vingtième partie de toiites 1rs terres

comprises dans la zone fertile ou des terres a être arp.'ntees

DOUT la colonisation.
, ^ i

• ^

Les amis' s'opposèrent à l'annexion de ce territoire a

présent, parce que nous avions plus déterres a coloniser

ûue nous pourrions le faire avant un grand nombre d années.

Uu'il n'y avait aucun avantage pour nous dans cette an-

nexion, attendu que ce territoire était soumis au même Em-

pire que le Canada et par conséquent qu'il n y avait aucun

dancer de le voir passer à des mains étrangères, et enfin que

sa population et son commerce étaient si restreints que nous

ne pourrions en espérer que des revenus msignihants pen-

dant un ffTond nombre d'années; pendant que d un autre

côté nous assumions la dépense de maintenir la paix chez

les nombreuses tribus de sauvages, en état de revoke pres-

que continuelle, ouvrir des chemins, soutenir un gom^rne-

ment et faire un grand nombre d'autres dépenses prévues

^^
^"Slîgrïl'opposition faite en Chambre par le parti, les

résolutions ont été votées et l'acquisition faite.

Depuis, une province a été organisée dans ce territoire

sous le nom de Manitoba.
, i

• -4' i„-

„

Le gouvernement, appuyé de sa docile majorité, lui a

donné, malgré son peu d'habitants (11,953), un subside basé

sur 17,000 habitants, et une représentation de quatre mem-

bres dans la Chambre des Communes et de deux au Sénat,

c'est-à-dire un membre aux Communes pour chaque d,OOU

habitants et un sénateur pour chaque 6,000, pendant que

Québec n'avait qu'un membre aux Communes par chaque

^^

.:
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18,000 et qu'un sénateur par 50,000 habitants, brisant par là le

pacte fédéral qui garantissait une représentation basée sur

la population dans la Chambre basse, et ce en faveur d'une

population qui n'aurait pas le même intérêt que non» dans

la bonne administration des affaires publiques parce qu'elle

ne contribuerait que très peu aux revenus et q^u'elle aurait

tout à gagner et rien à perdre dans des entreprises extrava-

gaates et hasardées.
. , .

Il y a à peine trois ans que cette acquisition est laite et

ce territoire a déjà coûté en sus du prix d'achat i^ne somme
d'au-delà $2,000,000 c'est-à-dire au-delà de $600,000 par année.

Et rien peut nous porter à croire que ce n'est que passager,

puisque les estimés pour l'année 1872-73 qui viennent d'être

votés, ne contiennent pas moins de $860,000, si l'on compte

le coût de la dernière ex )éditiou militaire et au-delà de

$700,000, sans cet item, faisant au-delà de $60 par tête de la

population actuelle, ainsi que l'on peut le voir par le tableau

suivant extrait de ces estimés :

Votes dargent faits pour Matiitoba et le Nord-Ouest,

^ pour 1872-73.

LieutenantGonverneur ^« f> • 8.000

Auditeur à Fort Oairy 4,OC0

Office d«8 teiree do ,„'?««
Adminl«tration ds la JuBticf 10,400-

Tiavftux Publics :— ^

Cb^mîn de 1» Bivière Roug'
^?î'^n°

Bâtisse» de douaoe et revenu de l'intérieur 13,000

Bureau de Poste '"•'>.•/'. î^'n^r
But au des Terres et du Receveur-Oénera 13,000

Annuité aux Sauvages, Traité No. 1 6,639

Dj do do No. 2 1,86S

Provisions fournies boîjb ces Traités 4,6C0

Sa'aires et dépenses des CommissaireF, et Agent des bauvages 4,000

Frais d'arpentage de la ligne provinciale
«l*'??^

Frais d'arpentage de terres d^ns Manitoba 250,000

Dépense de l'expédition militaire 160,000

Pour établir la longitude au Fort Garry 3,000

Collection des Revenus :—

rouanes ^>^00

Revenu de Pintlrieur 1,000

Inspecteur do •••• 1|000

Accise 1.000

Inspecteur de district de do 1,000

Service Postal 18.000

Subside Provincial 67,204

Amélioiation Rlrière-Rouge , 5,000
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Octroi aox S»wv»g««, 2nd T Mté l*'***
Intérêt aur le moll«»^t p»yé À 1» Comi'agnle de la B(»l» d Had^oo 73,230

$8S«,100

De pluB, Indoranltô à 6 membrei, à «ivîron fl^OW 6,000

Ba|>i>ort8 gôMlogiquw»

Mille», fctç, «.tq... • ^^
(864,100

L»i population est de 11,953, f*i88nt environ $7i par t4to

tài l'on déduit l'item de $160,000

poof expédition militaire, U resteta encore fT64,100

oa $03.70 par Mte.

Le gouvernement dans son désir de compléter ce qu'il

appelle " cette grande confédération " voyant qu'il avait si

bien réussi pour le Nord-Ouest ou Manitoba, ne crut pas

devoir s'arrêter en aussi beau chemin, aussi le 80 mars 1871,

Sir Greo. Cartier, au nom du Gouvernement, proposa une

résolution à l'effet d'admettre la Colombie anglaise dont la

population n'est que de 10,576, dans la Confédération aux

conditions suivantes :

Les habitants de cette Province devaient être représen-

tés aux communes par six membres, c'est-à-dire un par 1,800

habitants et par trois sénateurs, ou un par 3,500. Le Canada

devait leur payer un subside annuel de 80 cts. par tête basé

sur une population de 60,000 ou 600 pour 100 de leur nombre

et devant augmenter jusqu'à une population de 400,000 et

sous divers prétextes différentes sommes se montant en tout

à l'énorme somme de $214,000 (compris les 80 cts. par tête)

ou environ $23 par tête lorsque nous ne recevons dans

Québec que quatre-vingt et quelques centins. De plus

subventionner diverses lignes de steamers, faire toutes les

dépenses d'une organisation Provinciale. Et enfin pour

couronnement s'engager à construire un chemin de fer

d'emnron 2,700 milles devant relier l'Atlantique au Pacifique,

que devait être commencé sous un délai de deux ans et

terminé dans le cours de dix années.

Les amis du parti en chambre s'opposèrent à ces réso-

lutions pour les mêmes raisons qu'ils l'avaient tait pour le

territoire du Nord-Ouest et de plus parce que l'engagement

de construire un ' -^lin de fer d'un océan à l'autre, dans

l'espace de. dix avant d'avoir aucun estimé du coût

probable de ce chemin, dont le coût devait au moins

doubler la dette du pays, était une entreprise trop considé-

rable qui aurait l'effet d'affecter le crédit du Canada sur le

marché monétaire, et qui devrait nécessairement retarder

\*
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d'autres améliorations plus pressantes et olus propre» »

développer les ressources du pays. Mais malgré leur o^po-

sition la majorité à adopté ces résolutions, et aujourd hul

la Colombie anglaise est entrée dans l'union à ces coa-

ditions.

L'on compro.*dra toute l'importance de cet engagement

lorsque l'on verra que dans les estimés votés pour 1872-78

au-delà de ^600.000 sont votés pour cet> Province do 10,000

habitants ainsi que l'on peut le voir par l'état suivant extrait

de ces estimés :

Auditeur Victoria
'• » ^^fi^f^'^

Lieuteuant - Qouverneur o»'««» ftii

AdœinUtrBtion do la Justice 3»,«D.ff

Travaux :—

Roc " Deux Sœurs " Bir. Fraser..., o^'innS
Bureau de Douaue, Poste, ctc 25 000.00

Hôpital ' .- Q«
Pénitencier (exploratioa et pUas)

inonoûO
Dragears, remorqueurs et rhalands ia ,nn aX
Steamer •• Sir James Douglass ".......

f^'«a" Cô
Phares, Sali.ireâ et entretien... :

•

o aL'aS
Dp. Construction (cap Beald) "

•'•••r
' j'

", .aSooO oS
Protection des 8^uvaKe8 '''•'•

''''•'•^''•IKoM
Douanes («dmialHtr . >") .,

•
•'

^I'IIqJ.
Beveou do l'iutérieur do • •

2OO1M
Accise do AAmtctol
Postes (service) 2a'o0000
Lignes Télégraphiques SOOOOO
Emigration (subside) • • • • • • • • • • ; •; • • •

,,\^n , a
Subvention à une l^gnc de valeur entre San Francisco et Victoria.

.

'^*'?Ï°-.J
Autres sei vices des Postes «i^'Ann n«
Bubventioa Provinciale ,

io 080 60
Intérêt de leur dott'î 4..,*. '.!•)•• m *rvl'Vi* ••;V;Vrfi* •!**•' ^?^•|• fi'V_ <^iY^' "

- ..f ...^ ..„..-T r . ,;V.,-. :^2^907.W

Le lout, à part des Rapports Géologique», Inspections d'accise

et Indemnité de 9 membres en Parlement (13.500) et antres dé-

penses générales se montant à au moins i»30,owtf.0f

$353,907.09

Faisint pour la Population dj 10,576 environ $65 pv tète, et si l'on d6daU

les revenus de toutes sources estimas par le Gouvernement à $300,000. Il rpf.

tera encore un déficit dj $333,907 01 $35 par tête qu-i nous leur payons en •of

de toute contribution au Trésor à part de l'énorme entreprise du chemin de for

du Pacifique. '
^

•'î ' Un chemin de fer d'un océan à l'autre à travers le Nord'

'Oiiest et la Colombie a été évalué par M. Flemmg, ingénieur

du Ocuveruemeiit, et apprécié en la mauière Suivante, dans

son rapport du mois d'avril 1862, rapporté dans les appen-

dices de 1863, au No. 88. . ua-^uKi

1
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PROPORTIONS DE l' ENTREPRISE.

^rT ET ENTRETIÏN D'UNft MONE^;DB CHEMINS DE FgR ET

DE TÉLÉGRAPHE.

Après avoir démontré la nature des mo^en^ftç coïwnxi-

nication les plus avantageux, il est bon d'examiner es pro-

poftioiis de rentreprise, le coût de construction et les trais

îHBnaels d'entretien par la suite.
,

Lahffne proietée doit partir de l'embouchure de la

Rivière Fraser, traverser un des détilés les plu^ aVahtageux

ûii'ôn ait jusqu'ici découvert dans les Montagnes ^^oc^ïeuses,

.•«ivre génétalôment la direction de la " réç %file^
-

(Fertile Belt,) se diriger vers le sud du brae no le ^ajfSw-

Utchewan. traverser la Rivière-Rouge près ae • ^^ta^^i^^f;

ment de ce nom, franchir, au moyen d^^V^»^V^ ^
2t?.

..Winnipeg à l'extrémité nord du Làc des Bois, traversg^ le

î-ftavs dans la direction la plus septentrionale jusqu au bord

"Su Lac Supérieur, aboutir en droite ligne à la Rivière des

Irançais à l'ouest du Lac Nipissing et de lA correspondre

^•fcvec le système actuel de chemins de 1er du Canada, a IJar-

•lié à Peterborough ou à Outaouds ; en mesurant^ sur la

î'carte la longueur de ce parcours on trouve une dist^ance

^environ 2,000 milles. La communication entre les deux

<' océans par le territoire anglais ne pourra être considérée

'eomme complète tant que la route entre Halifax et lextré-

iiité Est du Grand Tronc, dans le Bas-Canada ne sera paa

achevée, mais comme il est probable que cette section se

terminera indépend-^mment du projet en question, il n est

Ipas nécessaire de faire entrer cette distance dans les calculs

*° ^Pour se l'ormer un juste idée des proportions de l'entre-

prise en question et des moyens de la réaliser cpo^veijab e-

ment, il est bon d'examiner ici quelques détails importants.

I.a'construction de 2,000 milles de chemins .de fer, en

calculant d'après la moyenne de travaux de ce genré^qui ex-

ii^teiit déjà dans le ^ye,c©inpieûd lies défait Buwaiit^^

ploi de 10,000 ouvriers pendant cinq o^wx^sajis ;—Hvra^s^

Se ôOOOiOdo de traverses et de pluaJe „200.CÛO tonneauxJe
ft!ï< à: lisses pour la(>'.voie:î»emai»eûte:; -rrerectiws.de b%m
poteaux de télégraphie supportant 1000 tonneaux de MAe
fer --organisation d'une force motrice équivalente à ^.lUf

>
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de 60,000 chevaux et d' jée entre 400 locomotivoe ;-<îon8.

traction de 5,QpO à e.OOOc^ars accouplés avec les locomotives

et qui. Hm^kèn lirfs'eul trWri, féM^àifent' nVre rôlVgneur de

pluB de 30 milles ;-et enfin, dépense de pas moins 100,000,-

000 de piastre pour cbn'i^trtiôtWH et Iriatériel.

Pour éviter des conclusions trop précipitées, il est bon

aussi d'examiner quels seron* les frais d'exiiloitution diine

llàhe a^si iî^n'té'sq^e lôtsqi eïlb s'èra^qç^TOl^temeiu ^fthe-

TÎe- quelques chiffres suffiront pour Mre voir que si ^'(Mitc

que em l'en^-eprise d'un chemin de fer traversant ^Ahréri-

que du Nord, l'exploitatio)! de la ligne ortr, dans 1 «.t«t ac-

tuel du pays, des difficultés non moins çoiisidwrablcs.U

faudra d'abord chaque année une quantité do combastibie

représentée au r ^iÛ6 par 200,000 cordesdo b^is :-polir 1 en-

tritien de la rom uu régiment de 2,000 eautourne vm dissémi-

né» en petites ba 3:es sur toute la Hffne ,-^0^^-' année il

fîifldrà, en moyenne 600,000 noti-ôtles tY^Jyér.'i^js, eft près

dp 30 000 fônhçaux de 1er à lisses, les vâpatlo»s du jtnateïicl

roullit se monteront au moins à im milHon tlo piastres par

année :-ou aura constamment à -a-çs Ô.OOO ouvriers de

toute sorte qtti, avec leurs familles, repres.nitevoin 20,000

personnes vivants aux Irais de la compà^ie Les salaires de

ces employés se monteront à près de $2,000,000 par année,

et les frais d-expl6itatî0n et d'entretieii dôpaûieront chaque

année $8,000,000.
. ^^^m A^^

Si à cette dernière somme on ajoute encore 1 entetèt du

coût de construction il devient évident que jusqu a ce que

les recettes brutes du chemin de 1er ne s ôlèA^ent annuelle-

ment à la somme énorme de $14,000,000, la ligne ne pro-

duira pas l'intérêt du capital engagé dans 1 entreprise

D'après l'estimé de M. Klemirig pour 2,000 milles, la

lono-ueur des 2,700 milles coûterait $135,000,000 etc. ;
mais

CôiSmê cette estimation a été faite il y a 10 ans et que tojt

iétWo-meiité d'aii' moins 50/00, travail, bois, ier etc., Ion petit

dire avec assurance qu'un semblable chemin ne peut être

fait Dour ce montant, rous en avons la preuve danii le coût

âti^bemin du Pacifique Américain dont le coût s est élej^e

â Modela de $200,000,900 pour -1780 milles ou environ les

deux tiers du nôtre, ainsi que l'on peut le voir par le tableau

teaivant extrait du Rapport officiel des deux compagnies oui

te'ôb'rt^^Wit c<i ehémiti depuis ia ville de Omaha sut la Ki-

V^'iê^e Missouri, a la ville de San Francisco.
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Chemin de la Compagnie dite " Union Pacific.
"

Longueur du chemin, 1,038 milles, complété en 1869.
. ,

ROLUKO STOCK.

Locomotives, iTô ; chars-passagers, 90; bagage?, 40 j fret, 3,000.— Total, 3,130.

Becette générale dans l'année $8,407,852 78ilC0
Dépenses SOiOO

Coût du chemin ; . . . . $106,245,978

CouTert par :— •

Stock ou capital payé $ 33,T62,300.

Subside Américain en argent 26,915,000

Et la balance par emprunt sur les terres et sur le chemi '^.

C^tte Compagnie a reçu du Gouvernem<mt un aide de $16,000 par mille
pour la partie entre le Sdissouri et la base de<i Montagnes Eofheuses; $48,0GO
par mille pour 150 milles à travers les Montagnes Rocheuses

;
$32,000 par mille

pour la distance comprise entre les Moatagnes Rocheuses et la Sierra NevadA;
et $48,000 par mille pour 150 milles à travers ces montagnes. Et de plus, un
aide en terres de 12,000 acres par mill(>, faisant pour total du subside :

Eu argent ; $26,915,000
Eu terres 13,286,400 acres,

pour les 1,038 milles.

Chemin de ta Compagnie dite " Central Pacific.
"

Longueur du chemin, cVst-i-dira depuis l Union Pacific à San Fran-
cisco 742 milles,

ROLLINQ SrOCK.

Locomotives, 14Ï ; chars à passagers, sleeping cars, 25 ; flrst clas^, 55 ; second,
64 ; others, 1586.

Becettea d i l'année ^. . . $ 5,670,822
Dépenses d'opé'.ations . . . . 2,993,523

Profit net $ 2,677,299
L'intérêt payé, ainti que 1 s taxes, etc., il ne reste qu'un surplus de. 753,84.
Cpût du chemin 97,094,92*

Couvert par :—

Stock du capital, payé 40,097,390
Subside en argent du gouvernemont 25,607,000

Et la balance par emprunt sur les terres et le chemin,

Cette Compagnie a reçu du gouvernement une aide de $16,000 par mille

depuis Sacramento à la base de la Sierra Nevad», 713 milleâ
;
$48,000 par mille

pour 150 milles et $32,000 pour le reste. Et enfin comme l'autre Compagnie
12,300 acres de terre par mille, faisant un total d'octroi

En argent de $26,517,000
En terres 9,497,600 acres.

Longueur totale des deux chemins du Missouri à San Fraucisco. . 1,780 milles.

t

kJ
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Capital payé pour les deux CompaguieB, i^yqy, ; ; .r-.fii ,

,j,t^.

Union -i* nû l .i/[>o{. i :i;<è. n $33,ïe2,30Q; ^ (>j]

Central . .
.;.j;f),ti.

*?.. • . ft-,^ #,•;» « «j ;^ 40,0^7,290, ,.
^^^^

Total . ; ; .l'^î^l. ; '.'HÂ:{ . . $ï3,857,59é' îM
Octroi pour les deux :

'"' . .. »

En arg'-nt—Union. .....,...'.... . . .'{v.'?. .'........ .. . . . $i6,9li^,(W0

Jéntral...Aih.<.f::';V^-;-..^.Viv;;.......i... 36i5i7,6D«i'';

liîîliiiT.': ' IH^ '
•'-

Total $52,432,000

E- terres—Union l.V86,400 acres.

Central 9,497,600

Total 22,784,000 acres.

Et malgré que ce chemia fournit jusqu'à ce jour la

seule voie ferrée de communication entre les côtes du Paci*^

lique et l'Atlantique, tout en passant par les villes populeu-

ses de San Francisco, Sacramento, Sait Lake City, Omaha et

un grand nombre d'autres, ces deux compagnies n'ont pas

encore pu déclarer de dé vidende. Et le Stock de l'Union n'est

cotté sur le marché monétaire qu'à 40^00 pendant qu'aucune

oflfre n'est faite pour celui du Cfentral, malgré qu'elles aient

un capital payé de $74,000,000.

Ce chemin passe dans des localités présentant des dif-

ficultés de construction beaucoup moins grandes que celui

à être construit sur le sol canadien.

Maintenant si l'on tient compte de la différence de la

longueur, le nôtre devrait coûter, d'après le coût de celui-ci,

au-delà de $300,000,000 ; mais eu supposant qu'il ne coûtât

que moitié prix, il coûterait encore $160,000,000. Il est bien

vrai que le G-ouvernement vient de se faire autoriser à con-

tracter avec une compagnie de $10,090,000 dont $1.000.000

payé, pour construire ce chemin pour $30,000,000 en ar-

gent, et 50,000,000 d'acres de terre, pour la construction du
chemin depuis le Lac Nippising ; mais il est évident qu'au-

cune compagnie n'entreprendra à ces conditions sans avoir

en vue une augmentation de prix ou de nouveaux octrois

lorsqu'elle ne pourra plus continuer.

L'on fera comme pour les bâtisses parlementaires, oui

ont été entreprises pour $628,000 et qui coûtent actuelle-

ment $4,000,000 quoiqu'elles ne soient point encore termi-

nées. Et de plus, il restera à construire la partie depuis le

Lac Nipissing à Montréal.

Le montant total voté par les derniers estimés de 1872-78,

à part ce qui est général comme la milice, la législation et



autres items d'ua intérêt purement général, est de 126,000,000,

faisant aviron 426 par tête de la population de la Puiss^ce ;

maisTon voit que sur ce montant, la Colombie reçoit $65, et

Manitp^a 1^5.50 par têtes de leurs populations respectives,

c'est-à-dire 10 fois leur part.

A ces tableaux nous ajoutons deux pages de 1 acte des

subsides pafisé à la dernière session du premier parlement

sou»4a Confédération.

ioiFICGS PUBLICS.

Oataonais , Bureau de Poste, Douane, Bureau au Revenu dj l'Inté-

rieur, tjju.jtaic.de construction (rcToté) .

.

$ 40,000

Toronjto,: Ppuane, Banque d'Epargnes, Entrepôt d'inspection de

Douane, et Bureau du Revenu de l'Intérieur (revot ' 1 1 4,000

Bureau de Poste de Toronto, Québec et London (non eau vote de

J30',0X)0 )..... ^. .......' ;.J'...?.i.lV. 50,0G0

Ma«8on db Dona*ne de London (revoté) 30j9^

Diépôt d'cn^igrants à-Kingston ,. • • f»99fi
BuresK ae Poste do Montréal, en voie de cpestruction (oouveau vote

dôlio.ooi.) ...:.•...:-... ....: 120,000

Dotwne^t Ban au du Kevenu de l'Intérieur des Trois-Uivières tî.OOÛ

Station lie 1» Quarantaine de la Grosse-Ile '. ISjC.OO

StfttiDU,id'^nVgrantaàLévi8.... •'•.••J5.'i t'?<2^m tfo ^Montréal 2(,qOO

bo do à Sherbrooke WW
Douane et Bureau du Revenu de l'Iniérieur de Pictou, Noovelle-

EcoKiSe 12,000

Stpjtiqns do Quarantaine de la Nouvelle-Ecosse H»9<'®
Fnréa^i do. teste de St Jean, Nouveau-Brùnswick, en voie de con- '^ '

Btruction (nouveau vote de $36,000) ....'........>.. 50,000

Sitisses de la Banque d'Epargnes de St. Jean, N.;B .
40,00»

Douane et Bureau du Cevejiu de l'Intérieur de .Ç)iatHam et New-
"
castle, N*. B V. : . , . . , . .... l^.OOlO

glattons d'e'Quarattlaine du Nouveau-Brunswick '9^(A

Douane et Biireàu flu Bevenu de l'Intérieur de Manitoba. . . .,.,.. .

.

.l?^flC|0

Bvf^^u de Poâte do^anitoba .^ .;.;.. .. ip^Pi^
Snrpauicles Terres'ei BurpaÔ.^^.VA^Bistapt-Beceveur-aénéràl de M^^
•^ nitbba.... .. .. . . ...... .

.

......... ........ /: . .i ...':..'...:•.. 13,0<W

Douane, Bureati de Poste et Bureau du Revenu dô l'Intirietu: delà /"
Ç^lpplbie Anglaise ...^.4t..\. ^fl^^

Hôpitel.de la Marine de la Colpmbie Anglaise ^ . . • ;
•

, ,M\W
Péniteàcier (exploration, plans, ètc ) de là Colombie Anglaise ...... 5,dOO

lÉdiftéès p'iblios gébéralement '. .

.

'SC^WW

Faiement de l'achat d'un site etide J'ôreotion d'ana bâtiB$e ppur upe
station d'émigrants à London, Ontario A'?S9

HâTRIS IT JiTÈia.

jMca, Brio et Hnron (api^veau vote 4e $l60,p()0) ^^i?^^
Presqu'île, Lac Ontario (revoté) '. 9,W0

Dragage S^.OflO

H«uge Harbour, Iles de la Mngdeleine (reroté) it^SP

Havre d'Amherst, Ile Magdeleiuo (revoté) 2,500

iivière-da-Lomp (eo haut) (nouveau vote, les autorité» ,locales four-

nlïsant un montant égal.)
'

;ii.~,>, .';.ii»'..';;4'.. 4,000

4-

c.>
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Havre de Mabou, N. E 28,00*

HfTCro^^a fieCiiga 4€ Llrerppol, N. E., (revoté)..,.,., .. .^,. .^^^,f.^y ',,];t^^*^£
Port iùiÛ&v^il, Shqbeoacadie, N. E., (rerofc';)-'. i •- ,. ..,,iV.., .

' 3,w«

Fort Hœd, OAp Rreioa,. N. Jff-^ téj^aratioas ti.<ij» Jetée . / . i .û uii . ^>i.: » .i w ; M)^
Fo«t df Bathtir8t,,N, ;3.<(re(voté). j>«J •••'-• •;<*fr,fi>).. ... .^,^i}}..«,iJ. • /^>^2
Havre Miramiohi, N. B ,,,........ 2,O0d

Havre de Bichibouctoja, N. B 2,W0
. «« t« n r: « enlèvediènt dédébriede naafrag-8....

.

3,000

âavro de Quaoo, Havre de Eefugjis (noq^veau v^te de $l;l,,Opp,),> .....
^ff^^

Havre jde Gr^nd M^nau,, déji^rqadèr i pubU« (Patlic Lanf^g) MJ?
£(avre de '^^erring Çove, Havre de Refuge, en vole de cOû^nlction ... 1 6; 00

Àmétlôratrons dei'ïjrftgnes et Allégea, If. B.........; ..'î'. ....> *^0
Bateau-Draguenr, Remorqueur et Allésçe, Colombi» Anglaise >r. 10,PW)

J^e ppRi; le PI^|j«^jL-t.P^ip|8,^u,Po^tj^t(i.qley„L^,Prié ,,,,... 7,000

5ftyre de KipgstQU, Ontario ..... . ,.^*.f
^^<"?9

Pour unè.nouvelle Digue et cerfains travaux de Dràguage à Colling- - '-

f vrooà, Baie Géorgienne, la CkHDpàgnie dq Ckâmia do Fer du Nord
fouraisaantwaojoi^tautégaji,...^.,.;.!* » . ^. ^;.,,fi....>..K'- • "• • 36,Ç00

Chays^e à Gbpverie,, Jï \E . . „.. „ 2,500

Rôparatîona à des Brèc&és faites à la Barre à Yarmouth, N. B 9,opo

Réparations à la Jetée et au Draguage à Meteghan, N. E .4,500

Travaux de Havre à Ingonish Bud, Cap Breton, N. E 25,000

Chaussée à l'Ile Tancook, en vue du Comté Luxembourg N. E., les

autorités locales fournissant un montant égal 2,000

Pour réparer la Digue à Port Williams, N. li 2,000

Four compléter les travaux à Margaretville, N. E 2,000

Travaux du Havre de la Pointe-du-Chêne, N. E 3,000

Digne à Wilson's Beach, à Campobello, N. B., les autorités locales

fournissant un égal montant 1,000

Pour travaux d'amélioration à Bichibouctou, N. B 8,000

Feticodiac, N. B., amélioration du Chenal de Moncton (Havre du

Chemin de Fer) Il 000

BXPL0Eà.TI0Jl3 IT INSPIOTIONS.

Explorations et Inspections 45,000

Achats d'Instruments pour fins Photographiques 3,000

Arbitrages et Sentences 1 0,000

Divers travaux non prévus , 10,000

LOTBRS, RiPAItATIOKS, OHAUrfAQI, ITC , ITO.'

Loyers, Réparations et Meables 60,000

Chauffage des Edifices Publics à Ottawa 3\000
Séparation à la Maison de Douane à St. Jean, etc 3.000

Enlèvement de la Neige, aux Edifl es Publics à Ottawa 2,000

Répaiations à la Maison de Douane de Montréal 5,000

POABU.

Protection au Phare de Little Hope, N. E 10,<"00

Que Ton examine ces octrois et l'on se convaincra que

des sommes aussi énormes n'étaient pas requises pour le»

besoins du service public, et que le Gouvernement n'avaient

«d'autre but que celui de s'assurer à la veille d'une élection
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tténérale l'appui de certain représentants et des comtés qui

les o.it élu. C'est ainsi que l'on gorge les petites Provinces

de Manitoba, de la Colombie du Nouveau.Briir.«wick et de

la Nouvelle-Ecosse dans le but évident d affecter les

élections prochaines. il
Les votes et mesures indiquées plus haut démontrent

l'absence de tout principe chez ceux qui composent ladmi-

nistration et les moyens qu'ils emploient pour se maintenir

au pouvoir par une corruption sans exemple a même le

'
^"si^es électeurs comprennent leurs véritables intérêts,

ils mettront fin à ce système organisé de gaspiLage de cor-

mption, en n'élisant aux prochaines élections que des can-

didats qui s'engageront à repousser ce système dégradant

et ceux qui appuyent le Gouvernement qui la mis en pra.

tique.

1

I
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OPINION DU " NOUVEAUMONDE.
Organe de Mgr. de Montréal.

Joi.

A

correspondance'parlembntaire.
Ottawa, 30 mai.

C'en est fait. La trahison est consommée. L'intrigue,

i'astuce et la duplicité ont triomphé du bon droit, de la jus-

tice et do l'honneur. Notre digne gouvernement se irotte les

Il n'y a plus de danger maintenant. Il a si bien ma-

nœuvré que dans la lutte il n'a perdu que l'honneur et le

respect de tous ceux qui ont des principes et de smceres con-

victions religieuses. •

.
. ,.

Mais avant d'aller plus loin, établissons les diverses

phases par lesquelles a passé la question des Ecoles Catholi-

ques du Nouveau-Brunswiçk, dévoilons les mystères odieux

oui se sont accomplis et mettons la population de la provin-

ce de Québec en mesure déjuger de la valeur de quelques-

uns des hommes qu'elle soutient depuis vingt ans avec un

dévouement à ioute épreuve. u«„+« «n
Si cette vue rétrospective nous fait monter la honte au

front et la colère au cœur, du moins pourra-t-elle indiquer

la conduite que nous devrons tenir à l'avenir.

Il ne sera pas nécessaire de passer de nouveau en revue

la législation du Nouveau-Brunswick relativement aux

écoles antérieures à l'Union, ni d'indiquer en <juoi celle de

1871 en diffère essentiellement et d'une manière prejudi-

ciable aux droits acquis et garanties des catholiques.

Nous avons déTà publié là-dessus une étude complète

tendant à démontrer que la loi de 1871 est en contravention

formelle avec l'esprit et la lettre de la constitution.

Lorsque la minorité conduite par ses éveques et par ses

prêtres attirait sur cette législation l'attent.on du ministre

île la Justice et lui demandait de la désavouer, le gouverne-

ment répondit que la loi était constitutionnelle et quii

n'interviendrait pas. „;„„««„
.;; Que firent les ministres cathohques en cette circons-

tance ?
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Etisayèrent-ils au moins de faire rendre justice à leurs

co-reliffionnaires, comme c'était leur devoir le plus in-

violahle ?

Ecoutez-bien, Sir Q-. E. Cartier décora que fes ministres

AVAIENT ÉTÉ UNANIMES à reconnaître "crae Sir John avait

raison. Premier et cruel abandon des droits qu'ils étaient

spécialement chargés de défendYe,

Le Parlement se réunit. M. Renaud demanda la pro-

duction des documents relatifs à cette affaire. Une discus-

sion a lieu et nous voyons M. Cartier essayer d'imputer à

l'archevêque d'Halifax l'odieux de l'addition aux résolutions

de Québec des mots sur lesquels on s'appuie pour opprimer
les catholiques.

Quelques jours plus tard, M. Bellerose lui donnait un
démenti en face, et il n'osait répliquer un seul mot.

^
•.,

Ce n'était donc ni plus ni moins qu'une tentative d'é'u

imposer à ses partisans.
'"

Plus tard, M. Costigan proposa la série de résolutions

qui a paru dans le Nouveau-Monde. Une discussion eut lieu

qui fut soutenue pour les catholiques par plusieurs députés

protestants et contre'eux par MM. Cartier et Langevii). Ce
premier débat avait prouvé que l'immense majorité de la

chambre voulait rendre justice à nos co-religionilairés 'H

qu'elle adopterait infailliblement la motion de M.'Costigaii.

Le ministéi-e detnanda un' ajourrietnent au stirle^hdë-

main, et c'esfc d'ans l'intervalle que futtédigé l'amendemeiit

dé M. Chauveau:.
Je crois devoir m'é tendre un peu plus longuement sur

cette matière.
^•"""-

'

'''''^'''
'

''"
'

'"''"' '

' La motion de M. Costigan, au fond, n'était pas autre

chose qu'un vote de non-confiânce. La chambre était si

résolue à rendre justice qu'elle li'eût pas hésité à renverser

ïô gouvernement. Elle ne le désirait pas pourtant, et s'il eût

ét^ possible dé trouver un moyeti terihe par lequel les droitô

dfès Catholiques eussent été sauvegardés,sans amener une criise

^ninistérielTe, elle était distiôsêé à Faccè^tfer . Telle est l'ori-

gine de Ïamotion-Ûhauvéaii:' Ce n'est pas un sfacrifice de

principe que la majorité voulait faire, car avant de s'engager

à voter cette proposition, elle exigea les promesses les plus

formelles que le gouverniement ootiendrait et rendrait jus-

tice, qu'il en ferait une question ministérielle enfin. .^^

Cela est si vrai que Vamendement fut délibéré, rédigé et

adopté en Conseil des Ministres. Cependant la majorité n était

pas encore rassurée. Une députation composée 'fl'^ 'ÎOï:

Masson, Renaud et Costigan se Tendit auprès de l'Hon. M.

1

iII

u
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•

Langevin, et en cette oocasipn le Myiistre des Travaux,,

Publics prit encore, ta»t en son nom qu'en celui du cabinet,,,

les engagements les plus décisifs et promit que gir John A.

MaeDonald les prendrait à là face de la Chambre et dans les

mêmes termes. .

A ces conditions, la majorité de cette province consentit

à voter pour la motion-Ghauveau, car elle comprenait que

si le ffouvernement qui a fait la Confédération et le parle-

ment qui est sorti de cet état de choses, venaient déclarer

au Parlement Britannique que l'intention des auteurs de la

constitution a été de garantir aux minorités la jouissance

perpétuelle des droits et privilèges qu'elles possédaient au

moment d'entrer dans la Confédération, et que la rédaction

de l'acte constitutionnel laisse quelque doute a cet égard,

ce Parlement n'aurait pas refusé, naura pu reiuser de le

faire disparaître.
,

.

l.a question aurait donc été réglée pour toujours, non-

seulement en ce qui regarde le Nouveau-Bruuswick, mais

encore la Nouvelle-Ecosse.

Encore une fois et invinciblement dans les circon-

stances où elle se présentait, la motion de M. Chauveau ne

sacrifiait rien et sauvait tout, en supposant toujours des,

garanties réelles de la part du ministère.

^^^^Xr^si que rUon. M. Angtiii ayant transmis à Mf^. Pévé^

de Si. Jean un récit exact de la sUuaiion et lUi ayant detnandÊve

qu'il devaitfaireï'^VÎ 'KvTomst k kCCttlEU CE'JTE PRÔPÔât-

TION T

.' r Pendant ce temps-là, le fanatisme faisait son œuvre, l^e

gouvernement local du Nouveau-Bruns^v^ick s était réuni ;et

avait transrais à M..sTiHéy un manifeste d opposition absolue,

menaçant de réunir les chambres locales et^4e rpter une

adresse à S^Majesté, si celle proposée par M. Chauveau était

Les journaux,aux gages des ministres faisaient fureur,

tandis que les représentauts des Pi^ovinQes maritimes en-

vovaient députation sur députation à MM. TiUey et Tupper

et engageaient ceuirci à résigner, si le gouvernement fédé-

ral persistait à vouloir fecçompilir un acte de juetice.

C'est alors qu'arrivèrent les malheureux articles dn,_Jj:wi

m'^ness, du Courrier du Canada et du Journal de Québec.^ _,i^

Eh' bien, qui le ctoirait? I>evant cette manifestation
-•
^

-— '- -Touvernement neut
avait prise et solen-

defanatiame d'une petite province, leffc

pas honte d'abandonner la position qu il i
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nellement jurée de défendre. Les minifitres catholiques eux-
mêmes ne rougirent pas de forfaire à tous les engagements
qu'ils avaient pris envers leurs partisans de la province de
Québec et de capituler hontouseraent devant douze fanati-
ques, quand ils pouvaient compter sur les soixante-et-einq
VOIX de cette même province. Maîtres de la situation et pou-
vant commander absolument par la simple menace sérieuse
de se retirer, si leurs collègues ne s'en tenaient pas à la dé-
termination prise en commun, ils aimèrent mieux bisser cet
honneur à MM. Tilley et Tupper et trahir la confiance que
leurs co-religionnaires et leurs amis avaient mise en eux.

Je ne sache pas qu'il existe dans notre histoire d'exem-
ple d une trahison aussi lâche et aussi insigne.

On imagina donc un stratagème grossier. Une motion
lut rédigée et mise entre les mains de M. Colby déclarant
que "la Chancre regrette que la loi de 1870 ait été trouvée
" injuste envers une partie notable de la population du Nou-
*| veau-Brunswick, et qu'elle espère que la législature de
*' cette province fera disparaître à sa prochaine session, tout
"juste sujet de mécontentement qui existe aujourd'hui. "

C'était dire en autant de mots à la minorité catholi-
que:—

Les fanatiques du Nouveau-Brunswick ont commis à
notre égard une grande injustice ; nous le reconnaissons.
iSous a^ wiis le pouvoir de la réparer, c'est vrai ; mais nous
aimons mieux vous renvoyer à vos ennemis, espérez qu'ils
vous traiteront mieux à 1 avenir. Quelle amère et odieuse
dérision !

Il fallait cependant annoncer cette nouvelle aux députée
catholiques; c'est M. Cartier qui s'en chargea. Il réunit
donc tous les conservateurs mercredi avant midi, et leur ap-
prit ce qui avait été décidé.

Il y eut de nobles révoltes à cette proposition. Des dé-
putés remontrèrent au ministre qu'ils ne réglaient rien et
qu'ils abandonnaient tout. D'autres, nous verrons leurs noms
dans les votes, trouvèrent cela admirable et promirent de le
soutenir.

M. Cartier avait évité de convoquer les députés catho-
liques du Nouveau-Brunsvp^ick : MM. Renaud, Anglin, et
Costigan. On comprend que ce n'était pas des intérêts ca-
tholiques qu'il s'agissait en ce moment.

La séance s'ouvrit à l'heure ordinaire et bientôt la dis-
cussion commença. Je passe rapidement sur les discours,
j aurai occasion d'y revenir.
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< L'ha.n. M. Smith ouvrit la débat par un discours contre

la proposition-Ohauveau. 11 fui suivi par M. Colby qui an-
nonça son perfide ammidemoiit. lutorpellé, Sir John tè-
pondit, au nom du gouvernenitMit, qu'il exprimait ses opi-
nions et qu'il s'arrètut là. M. OMstiufiui révéla la duplicité
des ministres et la flagella suivant qu'elle le méritait. Pas
un d'entr'eux ne tenta de nier ou d'atténuer les accusations
écrasantes portées contre eux,

11 fut suivi par MM. Chauveau, Carter— qui s'autorisa
du TVue Witness pour justifier son refus de rendre justice

—

MacDougall, Jolv, AniVlin, 13ohon, McKeagney, Killam, Con-
nell, Ryan, de Montréal.

La proposition-Chauveau, répudiée par le g-ouverne-
ment qui en était l'uuteur, n'avait plus de raison d'être.

Aussi ceux qui l'appuyèrent le tirent-ils plutôt par courtoisie
pour le premier ministre de Québec que pour toute autre
raison. Elle fut rejetéc par 125 voix contre 34, étant une
majt>rité contre de 91 voix.

Alors M. Colby proposa son amendement. Il fut suivi
par l'Hon. M. Dorion, qui parla avec force contre la consom-
mation de l'injustice t't annonça qu'il proposerait aussi un
amendement qui iniit à la racine môui • du mal et offrirait

le remède.
Comme on peut bien imaginer, la motion-Colby fut

adoptée à une immense majorité, le vole étant de 117 pour
et de 42 contre.

Parmi les députés de cette province», les suivants sont
ceux qui se sont déclarés par leurs votes satisfaits de
renvoyer les catholiques du Nouveau - Brunswick aux
fanatiques qui les oppriment, de remettre les brebis à la

garde des loups : ,

•

MM. Archambault, député de l'Assomption, Abbott,
Baker, Blanchet, Carter, Cartier, Colby, Fortin, Graucher,
Irvine, Langevin, Masson, McGrree^'^ey, Pope, Pouîiot, Robi-
taille, Scriver, Sylvain, Tourangeau, Webb, Workman. Total
21, dont 12 catholiques et 9 protestants.

Ceux des représentants de cette province qui ont voté
contre une pareille proposition, sont MM. Bartne, Beaubien,
Béchard, Belleroso, Benoit, Bertrand, Bourassa, Caron, Cay-
ley, Chauveau, Cheval, Cimon, Coupai, De Lï)rme, Dorion,
Dugas, Fortier, Fournior, G-audet, Grooffrion, Grondron,
Godin, Holton, Joly, Lacer te, Masson, McDoug'all, Paquet,
Pelletier, Pinsouneault, Pozer, Ross, Ryan, Tremblay et

Wright, en tout 35, dont 30 catholiques et ô protestants, lyps
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'^^fci àtit^s dèptités qui ont voté avec là miïiorité ittbt! MM.
igli», Riéii^utt et Costigan, dn Nouveau-i^runéVWdr

; Ci-
ieroW, .

CàTmiëhael et Power, de la Notltéîle-Ecoèéë, et
JeLot.rhè, de Mànitoba.

L'Hon. M. Dorion proposa d'ajouter à la motion de M.
Colby les mots suivants :

" Que cette Chambre regrette ea-
'* core que dans le but de faire disparaitre. c«8 griefe bien
•' fondés, Son Excellence n'ait pas été avisée de désavouer
" le dit bill des écoles du Nouveau-Brunswick. "

.j»

En présence de la mauvaise foi et de la dttpfici^ê qa
gouvernement, }\ n'y avait plus que cette ressource d'unie
censure directe et formelle qui trancherait là question en
amenant u,ne crise. La députation de Québec si cruelle-
çapnt trompée surtout, avait toutes les raisohs de passer
pçn^amnation s^r une pareille conduite. La motion de M.
Dorion fut rejetée par 117 voix contre 38.

Voici encore les noms des députés de cette province
qui ont voulu rendre justice coûte que coûte, et de ceux
qui ont reculé devant leur devoir.

Pour ta motion de censure : — MM. Ba'rthe, Béchard,
Bellerose, Benoit, Bourassa, Caron, Cayley, Cheval, Cimon,
Coupai, DeLorrae, Dorion, Dug-as, Fortier, Foiirnier, Giau-
det, Greoffrion, Gendron, Grodin, Holton, Joly, Lacert.\ Mas-
son (Teriebonne), McDou^all, Paquet, Pelletier, Pinson-
neault, Pozer, Ross, Ryan, Tremblay et Wright, en tout 32,
dont 27 catholiques et cinq protestants. Les députés des
autres provinces sont MM. Anglin, Costigan et Renaud, du
Nouveau-Brunswick

; Cameron et Power, de la Nouvelle-
Ecosse, et DeLorme, de Mànitoba.

^
Les députés de la province de Québec qui ont reettlé

devant la chute du gouvernement, quoiqu'ils fussent pour
l^lusie^rs en faveur de la liberté des écoles, sont les sui-
vants, savoir :—MM. Abbot, Archambaiilt, Baker, Beaubién,
l^ertrand, Blanchit, Carter, Cartier, Chàuveau, Colby, For-
ti?^, Gaucher, Irvihp, Langevin, Masson (Sdùîan^és), Mc-
^re^yy, Pope, Eobîtaille, Scriver, Sylvain, Tbttràngéàu,
)V"€^1i>, "Workman ; en tout 23, dbht 14 catholiques et 9 p'ro-
teetants.

}\ est probable que les électeurs n'oublieront les élàts
dp service d'aucun de ces honorables messieurs. Dans deux
iWoie ils pronoocerotit leur jttgeùietit.
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.^
yn lit dans 'le même numéro du Nouveau-Monde, l'article

«aivaiit

.. "Nous avons dëtà défini notre attitude v^-illvi^' du Wiî.

VïBtère au sujet des écoles du Nouveau-Bhinswick. ^otis le
i|»aii;itenont pleinement et ne tergiverserons pas. tÉ itimë-
TfcRE A HONTEUSEMENT ABANDQNNié LA CAtlsî CATHoLlQU|t
fl tun, des principes essentiels du programme conservateur. It s'est

par là même séparé du parti auquel nom appartenons en principe
et resteronsfidèle jùsquCau bout. Non-seulement il a cherché; à
nous leurrer de l'apparence d'une demi-mesure, qui, sans
les garanties que nous demandons, ne valait pas le papier
sur lequel elle (;tait écrite ; mais encore il a eu ^ur djayoir
été trop loin : îï a retiré ce que les députés ont considéré
conime une paTole donnée. Une promesse va^^ue et indéHAïe,^
i^oS. ne nous satisfesait pas et ne pouvait nous satisfaire, â'in-
tercéder auprès du gouvernenrient impérial pour faire rendre
4,|ipR co-reli^ionn^ires la justice qu'il aurait dû lui-même
administrer, lui a paru trop l'engager, et au dernier moment
il a tetiré même cette promesse. Pour contenter le sentiment
catholique et canadien outragé, il a cru qu*Tl suffirait de nous
renvoyer généreusement à la miséricorde des fanatiques du
Nouveau-Brunswick.

" Une telle conduite de là part de ministres cana-
,j4iens et catholiques est quelque chose D'iisrouï; elle man-
' qm autant de la simple prudence humaine que de ^intelligence du
dçvoir qui incombe à des hommes d'Etat chrétiens. C'est mécon-

^nattre a la fois et le rôle de protecteur du faible que l'Ëtat
Test tenu d'assumer, et l'esprit de tout notre Droit politique
et public qui respecte et protège les croyances des catholi-
ques à l'égal de toutes les autres croj'-ances religieuses du
pays.

^* Avant d'aller plus loin, nous devons rappeler le; carac-
tère de la loi de 1871, que nous combattons ici et rôprôchous
au Ministère de n'ar^r pas voulu désavouer. Cette loi est
àtkée ni plus ni nJodns ; et ce sont des catholiques qu'on
veut forcer à contribuer à sa mise en opération;

,

" En vertu de cette loi aucun prêtre, religieux 6u Reli-

gieuse ne peut enseigner dans les écoles publiqijies, s'il ne se
dépouille d'abord de son habit. La croix même est proscrite.

" Lft règle 22 demande aux professeui's d'incul^quer aux
élèves lés vertus naturelles, mais ils ne devron^t, dans 1^
écoles " faire usage d'aucun cathécliiBine religieux, ni inier-
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dans

venir, m permettre d'intervention de la part des autres,

1..,lfmit<.R ont eu peur de mettre fin. Bien ;./«.«, il lett

cLe pour obtenir- la cesmliondes per:>é,:ut,om,<,m nnnl e« n«i

:;/«S«e à offrir „ue des regreis cueU ^' .'^!™7;„«J"„V'^:
mfio. w 'ih vouvaient et devaient secounr. M s est trouve vn guu

trnLenlZMe de juger que tout cela Hait indifférent aux

intérêts généraux du Canada . _.^„, ,iûx'«nf
'• Les miniatrea ne peuvent plus trouver grâce de\ant

nous, non plus que ceux qui les ont suivis et se sont atta-

^'''.'NrsconSarssons maintenant ceux qui tiennent aux

ninf'inlos Dlutôt qu'aux hommes, et ceux qui sacrifaent tout

^ux be^soTns de cerderniers et à l'appât du pouvoir. Lespre-

m^ers auront notre cordial appui, les seconds nous rencon-

Seront sur leur chemin pour les combattre comme des enne-

""''
^'sfus un rapport, cependant, le vote de mercredi soir

n'est ATne vi^toke apparente pour le Ministère, le résultat

aa ^rérsinfn com^e probab'le. du -^oins comme pc^si-

ble • loin de nuire à notre cause, il nous semble au contraire

^"''"ZTffef. T^^Hde ceux ,ui nous ont trahis et dontlnr^l^.

lion dépend du vote catholique, est le même que st le mimsteieeut

Tbatrilleurfaudraren^^^^^

qui auront lieu à l'automne ou dans le P^lr , de nos co-
emporte que l'injustice soit consommée a 1 «S^^^^f/„^\^^\
rplîffionnaires du Nouveau-Brunswick H ny a^ra

oS dans îa Province de Québec, où de fait !««/ ections

?ont se lire sur cette question et nous prévoyons déjà le sort

^qfJendc!uTqui nous ont tourné le dos, et nous ont lâchement

'"'^''rr.";ttt-
^^^

et le sentiment religieux

des CanadTen7Lon?faire Justice d^abordde celui qm est^cauu

de tous ces embarras et ces luttes. Quand nous «^^^ appelons

la longue carrière de Sir Oeorges E. Cartier, le rôle impor-

taWl a joué depuis vingt ans, l'influence qu il a exercée

sur nos destinées, nous regrettons d'envisager la triste fan

vers laquelle il s'obstine à courir.

" à fidèle au drapeau du parti conservateur, il eut mar-

ché droit dans la voie droite, s'il eut adhéré jusqu'au bout

'aux principe de la nationalité française et du catholicisme

dont^ s'était constitué le champion, il aurait pu encore cou-

4

11'
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tiiiu.'ril.- lou-u.'. :tim.'..sa cMMiduin- le> jm;.i,-> du t^vs t-t i
joiurdi' lu (oMMa.n.iion t-r ri.» h CMMliaiicr d^ >.•> (-oii.iiov.'Uh

" Mois >/^/„ns f/i.r a,>s. U fh,il f'/.i.-y/o/ ,l,u,s ,h's hillex ff'antrf.
renses ,:m>lre I ovionh' épisn.,,nh' H son sort sera n'hn ,h Iqm ceuv
i,m Vf,<le,d ,no,e., h, libr,-!. ih, .vrvr^vAvr .1 nielfn f), >„///« ,„,
IE'/h'<e ,lr Du'„. U'swns .lanshs -Hmnstln >„nmlH i,u,»il l'nmir
areugif.

" Il iKM>vail. Nil oui voulu, aiirt,.,- ri.i)ush-c... (»ui e,,doule :• CommoiU Sir .lohn A. McJJoi.Jd nouvi.il il ..ouver-
iier sans lui el la ir.ijoritr Kas-CanaaitMiiio .' // „ ,„-êiî^rfi nom
san-f/ier nom ra//w/,\,,f^s, ,hws Cn,m/in,s, à la ,H,p„la,-Ué. dé Sir

,

Jo/r»
;

iJ u et.' entraiiu'. par lap]),.! du pouv< -r. Cm/ir;;,,,,/ J,,,^

/es fori/s, .sr.N- (,//,rs, tusse,,/ érras^'s <hu,s h H„„t.C,n„nlu el /rv Pro
Vinr.es martimes. si. In loi ivj„sle lin ?:onrenH Brmi^wivh- était
desaiu,née, il njnil le se r ,fes a>!holi,,„es dv N Kr,„><iHdciU est moqué ,/es Cunm.c-ns Qt''n, a cut's vssk> Movmn^
POUR LK HUIVIÎK LKs VETX FEIîMks mkMH 4I'1\'K< VSV TR\-HI80\

;
il H -amptô quo nous smons rponA:intis dé soii

absence les atiinres publiques.
" Comment le monde et riCiiHso pourrai-nt-ils marcher

sans lui '. AA-euuJement (U* l'orgueil, pi-rsomptiou insensée '

Il sentira qu i noiis m trop abaissés dans sa penséo. .«t «lu'jl
.s est ijerdu volontav ment.

"NOTOXSJ AI'Rv:s LUI LK nom UK i/HoN. M. ..AN<JEVlX
rtW<?/w/ «Çw ////>);*« /vv2!/>tf el dont le soii doit être le même

" Notons eucore, ma luié le regret que nous éprouvoii'^den ag:r ainsi, les noms de MM. ArrhambeuH/f, Baker, ulan-
CHËt, Carier, fortin, Gavrher, Irrine, Mosmn, (de Souiaiigesi
MOGlJfiEYY, POULI JT. R^MTTAILLI.: TOURANOEAF vi Wbrlmi^i.

Oe qui iait, avec lès ueux ministres f'^oeràux onze ca-
nadiens-iraiivais catholique!-.:, y compris d»>ux ministres df
Qtie^bec, et 1 ou pourrait dir^ quatre, si loli considère qSoM Chàuvkau, après avoir été sao Hé, et M. Beatibieji Sut
fait amende honorable à M. Cartier, ou du moins, lui oit

t

pro esté de letir dévouement quand m.r,. «ur Ja motion de
M. JJorion. Commt' 1 observe notie correspondant d'Ottà^a
il est incontestable que la motion Chauveau piorlamait le
principr d^ la liberté catholique

; mais le défaut de ^raran-
ties est ce qui devait la taire rejeter.

"
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f.a Corruption Kl«.roral« et le ^II*-^- r.tl.oUnHe.

Mcrr McHal.. ardi^venue do Tuam Tun cL-s prdal.

les plus di.tin^u.. de llrlande, v)ent dadr.s.ev . son cl.rcre

mie instruction pastorale sur les rleotion-^ :

.'Nous «lion, bientôt entrer dans une de ces périodes

\ KnHlPs mx inté.Hlsde In morale et de la religio .'i Ii-

u//ri T>ourun . -rand nombre de Hdèles, le temps d> ^ elec-
lande, i oui \\n ^i^u<^

v.>l-.chement dans ratcomplissement

" m^tndera romnie de leur sang.
+v.in«,rTos.

-feniiinore pas qu'on essaie d'exeuser ces tianb-rcs
.ienii,uoit p

,ia,. lo tovce des tentations auxquelles
sions de

1\1^«; .^XiîeC 6s de la part dnidividus qui ne
les iideles sont ^\^;^^,^P^';\., '

^^hé s ils étaient sincères

HùKdlll exercice de leurs devoirs électoraux, »e rappellent

1 ,wo e d.f dfvin rédempteur : ye m«g-«= /.«> '•».- ««.

""'"fS^' .wob W^n'T;né" ?Vo« paro,..ieus de ce. avis

salutaife'l dem « uiie. ne manquez pa. de .enr lairc com-

nr ndre «ue parce» crime, du parjure et d,.. la corr, p lou

L.f :^ >i.-

p«'--.'^„xt!"tr:.; ™!rd •'iwat
iZirf

d"
sir';' "a!S.r*é i:" ;-,v^ '• - »'.,•», „/.v

juge en fiM et >'

J"l'^J J J /vW.<.r«. dit k .<e/fi7«-»r

> -

^ p^]i'«g-f«î



•1
— 67 —

•Kur la maison de celui qui / are faussemeni son :^aiut Nom. Dites-

leur de ne voter que si leur conscience les assure qu ils en

ont le droit comme ils Font juré.
, . ,1 • . *

" Quant à la corruption, ce crime abominable, qui a tant

contribué à pervertir les élections, en débauchant 1 esprit

du peuple, vous devez la dénoncer ave^i une énergie ei une

torce proportionnées à son atrocité. Le droit de suffrag-e

n'est pas une propriété qui puisse être mise en vente. est

un dépôt qui est coniié à chacun dans 1 intérêt du peuple.

Or personne n'o, le droit de trafiquer de ce qui ne lui appar-

tient pas, et, par ce vil marché, de causer c.a dommage a la

société toute entière. Il ne peut y avoir aucun compromis

sur cette importante vérité. Faites par conséquent com-

prendre à --^1, paroissiens, que quiconque, soit directement,

soit indirectement, reçoit <iuelqne chose pour son vote, sera

exclu de la participation aux sacrements, )us<iu a ce quil ait

restitué cet argent qu'il a reçu, et qui est comme le prix

honteux du bonheur du pauvre, de la veuve et de 1 orphe-

lin Peu importe par quels intermédiaires le prix du vote a

été reçu ni au moyen de quels contrats plus ou moins spe-

<iieux on i.ura essayé de dissimuler cet inlârae trahc de con-

sciences LEglise Catholique a en horreur toutes ces pré-

varications et ces détours. On peut appliciuer a tous ces

marchés les paroles de 5<t. Augustin : Tant que la resMutwn

,ia pas eu lieu, le péché n'est pas pardomié Ceux qui reçoivent

un prix pour vendre le bonheur de leur pays, ne doivent

avoir aucune espérance d'obtenir l'absolution avant d avoir

expié leur crime en restituant le bien mal acquis.

•' Lorsque le bandeau de la corruption, qui courre les

veux des éfecteurs, aura été enlevé, il leur sera plus lacile

de voir le chemin du devoir. Ils donneront, comme ils y

sont tenus, leurs suffrages à ceux qu'ils croiront les plus

capables de promouvoir les intérêts de la relig;ion et de pic

curer le bonheur de leur pays. L'Ecriture Mainte nous dit :

" Les dons et les présents obscurcissent la vue des )ug:es .t

" lesrendeiit muets." Cet obstacle écarté, il sera lacile de

l'aire (>.omprendre leurs devoirs aux électeurs En un mot,

que l'espérance de récompenses pécuniaires d une part, U^s

menaces de persécutions d'autre part disparaissent et les

électeurs viendront au poil comme des agents intelligents,

raisonnables et libres, avec la conscience d'eh-e, non pas len

serfs dun homme, mais les mandataires de la rehgion et de

la nationalité, ne devant compte qu'à Dion de 1 px^rcic». de

leur dr. 'it (U >ni\\\\g;e.
'




